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préambule  

 
 
 

Dans le but d'améliorer le débat démocratique en ce qui concerne les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale, la loi n°99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération intercommunale, a introduit dans le Code Général des Collectivités 

Territoriales un article L.5211-39 qui stipule :  

 

"Le Président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse, chaque année, avant le 

30 septembre, au Maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement, 

accompagné du Compte Administratif arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. Ce rapport fait 

l'objet d'une communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique au cours de laquelle 

les délégués de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale sont entendus. Le Président de l'établissement de coopération intercommunale peut 

être entendu, à sa demande, par le Conseil Municipal de chaque commune membre ou à la demande de 

ce dernier. 

 

Les délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an au Conseil Municipal de 

l'activité de l'établissement public de coopération intercommunale." 

 

Le présent rapport a donc été établi en application de ces dispositions. 
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historique  
 

 
 
L'intercommunalité est présente depuis 17 ans sur le canton. Elle a vu le jour en 1988 par le biais d'un S.I.V.U. pour 
l'habitat, transformé en District du Canton de Rocheservière en 1992, puis en communauté de communes à Taxe 
Professionnelle Unique à compter du 1

er
 janvier 2001. 

 
La Communauté de communes du canton de Rocheservière est un établissement public de coopération intercommunale 
regroupant les six communes du Canton de Rocheservière : L'Herbergement, Mormaison, Rocheservière (chef-lieu du 

canton), Saint-André-Treize-Voies, Saint-Philbert-de-Bouaine et Saint-Sulpice-le-Verdon. 
 
Elle a pour objectif de réaliser des projets ou mener certaines actions qui dépassent le cadre strict de la commune, sans 
se substituer à elle. Elle dispose de compétences obligatoires et de compétences déléguées par les communes, 
modifi®es en fin dôann®e 2005, dans le cadre de la d®finition de lôint®r°t communautaire. 

 

@ Les principales réalisations depuis le District 

- construction de 20 logements locatifs, 

- construction d'une salle de sport intercommunale à Rocheservière, 

- contrat paysage : aménagement des entrées de bourgs, mise en valeur des sentiers pédestres, intégration 

d'exploitations agricoles, 

- construction d'un centre d'incendie et de secours à L'Herbergement, 

- aides aux porteurs de projets d'hébergements touristiques, 

- aménagement du Point I et de l'aire de repos de Rocheservière, 

- étude pour la création d'une hôtellerie de plein air, 

- construction, acquisition et extension d'ateliers relais, 

- aménagement d'un sentier pédestre cantonal, 

- création d'un espace multimédia au collège Saint Sauveur de Rocheservière, 

- aménagement d'une aire de loisirs à Mormaison, 

- numérisation du cadastre (Système d'Information Géographique), 

- nouvelle Opération Régionale d'Amélioration de l'Habitat et mise à jour du Programme Local de l'Habitat, 

- aménagement d'une base de location de canoës ï kayaks à Rocheservière, 

- construction d'une pépinière d'entreprises à L'Herbergement, 

- aménagement de zones d'activités économiques intercommunales : La Grande Chevasse à Saint-Sulpice-le-

Verdon, La Croix Biton à Saint-Philbert-de-Bouaine, Les Genêts à Rocheservière, Le Chaillou ¨ LôHerbergement 

- construction dôun atelier relais sur les zones de Saint-Philbert-de-Bouaine, Rocheservière et Saint-Sulpice-le-

Verdon 

- construction dôun atelier relais sur la zone dôactivit®s La Grande Chevasse à Saint-Sulpice-le-Verdon, 

- signature dôun Contrat Temps Libre pour les jeunes de 3 ¨ 18 ans puis dôun Contrat Enfance Jeunesse, 

- Reprise dôun Office de Tourisme en r®gie autonome, 

- conception de panneaux dôinformation au d®part des sentiers, dôun topoguide de la randonn®e dans le canton, 

balisage des sentiers cyclables communaux, 

- balisage d'un itinéraire cyclable cantonal, 

- mise en place dôun Service Public dôAssainissement Non Collectif. 

- réaménagement de la propriété de Belleroche en Maison de lôIntercommunalit® pour la communauté de 

communes et lôOffice de Tourisme 

- harmonisation de la signalisation des hébergements touristiques 

- site Internet et d®veloppement de lôExtranet avec les communes 

- thermographie aérienne 

 

@ Les principaux projets de la communauté de communes à venir 

- aménagement de la chapelle Saint-Sauveur de Rocheservière, en lien avec le conseil général 

- am®nagement dôun Vend®op¹le  

- sentier dôinterpr®tation ®olien  

- extension de lôatelier relais ¨ Saint-Sulpice-le-Verdon  
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organe de décision politique  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 LôHerbergement Mormaison Rocheservière  St-André-Treize-Voies St-Philbert-de-Bouaine St-Sulpice-le-Verdon 

 
 
 
 
 
 
 
 

5 délégués 
communautaires 

4 délégués 
communautaires 

+ 1 délégué consultatif 

5 délégués 
communautaires 

4 délégués 
communautaires 

+ 1 délégué consultatif 

5 délégués 
communautaires 

3 délégués 
communautaires 

+ 2 délégués consultatifs 

Conseil communautaire  
26 membres + 4 membres consultatifs 

Président 

Bureau 
5 vice-présidents 

10 commissions 
avec chacune 1 responsable 

Conseils municipaux 



Rapport annuel dõactivit®s 2010 

Communauté de Communes du Canton de Rocheservière  6 

organigramme de la communauté de communes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Développeur 
Touristique & 

communication 

Sophie GUILBAUD 

Président 

10 commissions 
Bureau  

Directeur Général 
      des Services 

Yoann GAUVRIT 

Assistante administrative  
& comptable 

Nathalie VRIGNAUD 

Conseillère en séjour 
Office de Tourisme 

Nelly Coupé 

Développeur 
Economique 

Adeline JAFFRAY 

Chargé de projets 
informatiques 

Romain RIPAUD 

Coordinateur Enfance 
& Jeunesse 

Daniel BOURASSEAU 

Agent dôentretien  
des locaux 

Ghislaine THOUVENOT 

Assistance Culture & 
Communication  

Adeline BUET 
2 saisonniers 

Assistante administrative 
& comptable 

Elise PIFFETEAU 
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rapport des commissions  
 
 

 

@ Le conseil de la communauté de communes s'est réuni 8 fois et a voté 117 délibérations. 

@ Le Bureau s'est réuni 13 fois et a voté 47 délibérations.  

@ Le Président a pris 52 arrêtés. 

@ Les commissions communautaires ont siégé ainsi :  

$ Appel d'Offres 1 

$ Animations culturelles  6  

$ Communication 6 

$ Développement économique et emploi 3 

$ Enfance Jeunesse 6 

$ Environnement 3 

$ Finances 1 

$ Habitat 4  

$ Locale d'évaluation des transferts de charges 0 

$ Sports 2 

$ Tourisme 13 
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1.  administration générale et personnel  

1.1 Personnel communautaire 

1.1.1 Adhésion au service de médecine professionnelle et préventive 

La communauté de communes adhère au service de médecine professionnelle et préventive proposé par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, à compter du 1

er
 janvier.  

1.1.2 Rédacteur principal territorial - acceptation de travail à temps partiel  
Sophie Guilbaud est autoris® ¨ exercer ses fonctions ¨ temps partiel, passant de 50% ¨ 70 % dôun temps plein, ¨ 
compter du 1

er
 septembre. 

1.1.3 Animatrice de lôOffice de Tourisme 
En 2006, le conseil communautaire acceptait de reprendre la salariée concern®e par le changement de statut de lôOffice 
de Tourisme, en créant un emploi permanent en contrat à durée indéterminée de droit public à temps non complet. 
 

Avec le d®veloppement des activit®s de lôOffice de Tourisme et sa professionnalisation, le temps de travail du poste 
dôanimatrice a ®t® augment®, passant de 66,66% ¨ 70% ¨ compter du 1

er
 avril.  

1.1.4 Modification du tableau des effectifs du personnel 

Le conseil communautaire a cr®® un poste dôadjoint administratif de 1
ère

 classe, emploi permanent à temps complet, à 
raison de 35 heures hebdomadaires à compter de 1

er
 octobre, et par cons®quent a supprim® le poste dôadjoint 

administratif de 2
ème

 classe. Adeline Buet est installée sur le poste après obtention de son concours.  

1.1.5 Travail à temps partiel  
En septembre, le conseil communautaire a adopt® des dispositions compl®mentaires ¨ lôexercice du travail ¨ temps 
partiel pour les agents. 

1.1.6 Réforme du compte épargne temps dans la fonction publique territoriale 

Le conseil communautaire, en mars 2006 avait décidé de mettre en place le Compte Epargne Temps (CET) au bénéfice 
des agents de la communauté de communes. 
 

En application du décret n°2010-531 du 20 mai 2010, le conseil communautaire a pris en compte les modifications de 
certaines dispositions relatives au compte ®pargne temps sôalignant ainsi sur les dispositions d®j¨ applicables pour les 
agents de la fonction publique dôEtat. 

1.2 Assemblée générale des élus 
80 conseillers municipaux se sont réunis le 3 févier à Saint-Philbert-de-
Bouaine pour prendre connaissance des 3 projets intercommunaux phares 
de lôann®e 2010 : la thermographie aérienne, le Vendée Ecopôle et la 
restauration de la Chapelle Saint-Sauveur.  

1.3 Maison de lôIntercommunalit® 

1.3.1 Modification des statuts de la communauté de communes et transfert de compétences 
Le conseil communautaire a accepté la nouvelle version des statuts de la communauté de communes avec les 
modifications et nouveaux transferts (petite enfance ¨ lôexclusion du p®riscolaire, adh®sion au Syndicat Mixte du Bassin Versant de Grandlieu). 

1.3.2 Renouvellement du parc informatique 
La communaut® de communes sôest dot®e de 2 écrans 22 pouces pour les postes comptables, dôun ordinateur portable 
pour le pr®sident, de supports ®crans pour plus dôergonomie sur les postes, dôun disque dur externe, et de 2 logiciels 
photothèques (3 257.41 ú). 

1.3.3 Point à temps 

Du point à temps a été réalisé sur la route Saint-André-Treize-Voies / Saint-Sulpice-le-Verdon (9 849.06 ú).  

1.3.4 Charges de fonctionnement 2010 

Dans un souci de mutualisation, la communaut® de communes sôest engagée à mettre à disposition de certaines 
associations les moyens nécessaires (informatique, bureautique, internet, photocopieur, téléphone, télécopieur, papier, fournitures de bureau, etc.) 

pour assurer lôensemble de leurs activit®s. En contrepartie, il est demandé une participation forfaitaire annuelle :  
 Office de Tourisme (espace dôaccueil + bureau) : 1 500 ú 
 Association REEL (bureau de permanences) : 150 ú 
 Club de canoë kayak (bureau) : 500 ú 
 Association Festival dôArtistes du canton de Rocheservi¯re (moyens humains et matériels) : 500 ú 
 Comité de jumelage : 100 ú 

1.3.5 Participation aux dépenses énergétiques par la commune de Rocheservière 

La capacité de la chaudière installée dans les locaux de la Maison de l'Intercommunalité a été dimensionnée pour 
chauffer à la fois les locaux de la communauté de communes et les annexes de Belleroche. En contrepartie, une 
participation financière est demandée à la commune de Rocheservière proportionnellement à la consommation de gaz 
utilisée (392.71 ú pour lôann®e 2009/2010). 
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1.3.6 Eclairage public 

La communauté de communes dispose de 72 points lumineux répartis sur 5 communes du canton dans son patrimoine 
®clairage public quôil convient dôentretenir r®guli¯rement. 
 

Une convention est pass®e avec le SyDEV pour lôentretien (11.30 ú / cand®labre). Ce contrat prévoit 1 visite systématique 
annuelle et 3 visites dôentretien au sol, le remplacement syst®matique des lampes tous les 4 ans (791 ú). 

1.3.7 Matériels techniques 

La communauté de communes a acheté pour 4 924.13 ú de peinture et mat®riel de voirie. 
 

Les communes ont versé 8 093.75 ú pour la location de la machine ¨ peinture.   

1.3.8 Mise à disposition du personnel des communes 

Les communes du canton mettent régulièrement leur personnel technique à disposition de la communauté de communes 
pour assurer plusieurs missions pour le bon fonctionnement des services communautaires :  

 salle de sports intercommunale (8 693.74 ú) 
 zones intercommunales et p®pini¯re dôentreprises (5 387.59ú) 
 utilisation de la machine à peinture (2 904.86 ú) 
 chemins piétonniers (2 100 ú) 
 maison de lôintercommunalit® (1 846.52 ú) 

1.3.9 Permanences  

En 2010, la communauté de communes a accueilli les permanences suivantes :  
 Association REEL : Agnès MANDIN mardi et jeudi de 9h à 12h  
 Mission Locale du Haut Bocage : Roxane LORIEU mardi de 9h à 17h et jeudi de 14h à 17h sur rendez-vous  
 Habitat et Développement : Elodie CHAMPENOIS 1er

 et 3
ème

 mardi du mois de 14h à 16h30 
 Espace Info Energie : Pierre GORSIC 3ème

 mercredi du mois de 9h à 17h sur rendez-vous 
 CAF : Sylvie PAJOT jeudi des semaines impaires de 13h30 à 16h30  
 ClicôGuidôage : Marylène HERVE vendredi de 9h30 à 12h30  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Agnès MANDIN  Roxane LORIEU Elodie CHAMPENOIS Pierre GORSIC Sylvie PAJOT Marylène HERVE 
Association REEL Mission Locale Habitat  Espace Info Caf Clic Guidôage 
  du Haut Bocage & Développement Energie 
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2.  animation culturelle  

2.1 Exposition photographique 

2.1.1 Installation de spots 

Lôentreprise Moinard a install® des spots dô®clairage dans la salle du conseil afin de profiter au maximum de la lumi¯re 
lors des différentes expositions (3 142.37 ú). 

2.1.2 Partenariat avec lôAtelier Photogalerie 
Du 13 janvier au 26 février, Pentti Sammallathi, photographe finlandais, « poète du froid, de 
la neige et des grands espaces », a exposé une trentaine de ses clichés. Près de 600 
personnes dont 180 scolaires ont visit® lôexposition, avec une moyenne de 40 visiteurs 
durant les 4 dimanches dôouverture (au lieu de 2 en 2009). 60 visiteurs ont assisté à la visite 
commentée du dimanche (location de lôexposition 3 500 ú). Le transport des enfants a été pris en 
charge par la communauté de communes (552.99 ú). 

2.1.3 « Parcours dôartistes » 
Du 6 au 30 avril, a eu lieu la 1

ère
 ®dition de lôexposition ç Parcours dôartistes è. Lôobjectif 

pour les élus communautaires : mettre ¨ lôhonneur des artistes - professionnels ou 
amateurs - du canton et la diversité des techniques et des parcours. Plus de 150 
personnes, sont venues voir les îuvres de Christiane Boussonnière (peinture ï Saint-André-

Treize-Voies), Mme Guérin-Sarzeau (peinture sur objets ï Rocheservière), Patricia Gaborieau (peinture ï 

L'Herbergement), Roselyne Cormier (céramiques ï Rocheservière) et Nadège Mandin (peinture et techniques 

ï Saint-Philbert-de-Bouaine). Le week-end dôouverture a connu un franc succ¯s. 

2.1.4 Concours photos de lôOffice de tourisme 
Suite au concours photos, organis® par lôoffice de tourisme ç le geste et la couleur è, une exposition itin®rante a été 
organisée sur les 6 communes :  

 du 25 octobre au 6 novembre : mairies de LôHerbergement, Mormaison et Saint-Philbert-de-Bouaine  
 du 8 au 20 novembre : mairies de Saint-André-Treize-Voies et Saint-Sulpice-le-Verdon 
 durant toute la période : maison de lôintercommunalit® ¨ Rocheservi¯re  

2.2 Jumelage avec la commune de Fârliug (Roumanie) 

2.2.1 Subvention 

La communauté de communes a versé une subvention de 2 233 ú pour le fonctionnement du « Comité de Jumelage 
Canton de Rocheservière ï Fârliug ». 

2.2.2 Adh®sion ¨ lôAssociation Fran­aise du Conseil des Communes et R®gions dôEurope 
Dans le cadre du jumelage et des échanges à venir, la communauté de communes d®cide dôadh®rer ¨ lôAssociation 
Fran­aise du Conseil des Communes et R®gions dôEurope (732 ú), lôAFCCRE qui a pour buts de : 

 obtenir, renforcer et d®fendre lôautonomie des collectivit®s territoriales, 
 faciliter leur gestion et contribuer à leur prospérité, 
 d®velopper lôesprit europ®en dans les collectivit®s territoriales et les ®tablissements publics de coopération 
intercommunale afin de promouvoir une f®d®ration des Etats europ®ens bas®e sur lôautonomie des 
collectivités territoriales, 

 assurer une participation et la représentation des collectivités territoriales dans les organismes européens et 
internationaux, 

 îuvrer pour que le comit® des R®gions de lôUnion Europ®enne, assembl®e repr®sentative des collectivit®s 
locales et r®gionales, dispose dôune autonomie et dôun pouvoir plus large au sein des institutions 
européennes, 

 îuvrer pour que le parlement européen devienne une assemblée législative de plein exercice 

2.2.3 Accueil des Roumains 
Ioan Jivan, originaire de Fîrliug et vivant à Paris, a accompagné la fin du voyage des élus en août 2009. Il est venu visiter 
le canton le week-end du 26 et 27 mars. Au programme, visite du canton, et de la côte, discussion sur les projets 
communs avec le comité de jumelage et les maires du canton. 

2.3 Agenda culturel 
Pour valoriser et appuyer lôinvestissement associatif dans le domaine de la culture, les ®v¯nements 
culturels du canton sont inscrits dans un agenda semestriel depuis 2009, édités à 6 000 exemplaires. 
 

Le 2
ème

 agenda, paru fin mars, a recens® les ®v¯nements du printemps et de lô®t® (2 629.06 ú). La 3
ème

 
édition, parue en octobre, a recens® ceux de lôautomne et de lôhiver 2010 (2 105.10 ú). 
 

Une nouveauté est apparue pour ces 2 éditions, le Billet Gratosô. Principe : billets pré-détachables 
int®gr®s ¨ lôagenda offrant droit ¨ des entr®es gratuites par les associations et collectivités partenaire.  
Pour le lancement au printemps, 5 associations y ont adh®r®s avec pour souhait dôinciter le public ¨ se 
déplacer sur les évènements culturels du canton.  
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2.4 Spectacles de Vendée saison 2009/2010  

2.4.1 Spectacle de famenco  

Le 23 mars, et dans le cadre de la 12
ème

 saison des Spectacles de Vendée, le 
Conseil G®n®ral a programm® ¨ LôHerbergement (salle Aquarelle), un spectacle 
de flamenco « Almario », avec la danseuse Rocio Molina. 
 

La participation financi¯re de la communaut® de communes sôest ®lev®e ¨ 
4 958.50 ú soit 20% (80% restants à la charge du Conseil Général) auxquels sôajoutent 
10 526.79 ú pour la production du spectacle, le parquet (2 609.19 ú ¨ la charge de la 

mairie de L'Herbergement), les frais divers. 
 

Les 370 places assises de la salle ont été vendues notamment aux habitants 
du canton, dont 12% dôHerbergementais et 
16% en provenance des autres communes du canton. 

2.4.2 Opération les Arts du Cirque  

Lôop®ration les Arts du Cirque, d®j¨ men®e en 2004, a ®t® accueillie sur le parking du stade à 
LôHerbergement. 
 

Du 15 au 19 novembre, les élèves des écoles du canton du cycle 3 ont participé à une journée 
de découverte du monde du cirque. Un spectacle professionnel tous publics a été programmé 
en soirée le vendredi 19 novembre. 
 

Le Conseil G®n®ral a pris en charge le march® de prestations du Cirque RECH, lô®dition des 
supports de communication et le transport scolaire des élèves pour les acheminer sur le lieu 
dôimplantation du chapiteau. 
 

La communaut® de communes a pris en charge lôensemble de lôorganisation de la soir®e du 19 
novembre (diffusion des supports de communication, droits et taxes), ainsi que les dépenses énergétiques de 
la semaine (fuel et électricité). Coût : 2 185.93 ú. 
 

La billetterie a été confiée à la régie de lôOffice de Tourisme et a permis dôencaisser les recettes ¨ hauteur de 1 765 ú.  
 

Les 700 places assisses du chapiteau ont été vendues notamment aux habitants du canton à 88%, dont 34% 
dôHerbergementais. Les moins de 12 ans repr®sentaient 53%. 
 

2.5 AREXCPO  

2.5.1 Signature de la convention 

La communaut® de communes a sign® une convention avec lôassociation AREXCPO 
dont les missions portent sur la collecte, la sauvegarde et la diffusion de la mémoire 
orale. Lôobjectif est de mettre ¨ disposition de chaque commune un acc¯s ¨ la base de 

données recensant déjà quelques 750 documents (témoignages oraux et images) sur le 
canton. Ce partenariat permet de poursuivre la collecte entamée en 1994. 

2.5.2 Fonds documentaire 

La communaut® de communes sôest port®e acqu®reur de la collection de cartes 
postales (321) auprès de Louis Guineveau pour un montant de 2 500 ú. 
 

2.6 La Simphonie du Marais 
Depuis le 18 novembre 2006 et pour 5 ans, la communauté de communes est liée à la Simphonie par une convention, 
pour le subventionnement dôun emploi tremplin en partenariat avec le Conseil R®gional. En contrepartie, la Simphonie du 
Marais donne une représentation par an sur le canton.  
 

2.6.1 Concert de « la Simphonie du Marais » 

Le poste a pris fin en ao¾t 2009 et nôa pas ®t® reconduit. Afin de poursuivre le 
partenariat engagé, sous une forme différente, la Simphonie du Marais a 
propos® lôorganisation dôun concert.  
 

Le spectacle a eu lieu le 26 septembre ¨ lôEglise de Mormaison. 225 
personnes sont venues écouter six concertos pour flute de Vivaldi interprétés 
par Hugo Reyne et ses musiciens. 
 

La communauté de communes a pris en charge les frais de communication et 
les cachets, charges sociales et défraiements des artistes. Coût : 7 362.56 ú 
 

Lô®v¯nement a ®t® suivi par 3 jours dôenregistrement dans lô®glise, en 
partenariat avec la communauté de communes. 
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2.7 Festival dôartistes du canton de Rocheservière 

2.7.1 15ème édition  

Le festival, qui sôest d®roul® les 22 et 23 mai, a ®t® marqu® par la vis®e internationale avec lôartiste Roumain Nicolae 
Vladulescu, en lien avec lôassociation de jumelage, et a accueilli les expositions dôAlain Coupas, artiste peintre et Alain 
Tortosa, sculpteur.  
 

Lôavant-première a eu lieu le 16 mai à Saint-Philbert-de-Bouaine où le public a pu découvrir 8 artistes philbertins.  
 

Des lieux dôexposition ont ®t® ouverts par des priv®s, soit une vingtaine dôexpositions, celles du parrain et des invités, les 
démonstrations dôartisanat dôart. ê noter une participation active des ®coles du canton et de lô®cole de dessin de 
Rocheservière. Au total,  

 22 peintres ont participé au concours dans le canton durant la semaine  
 37 dans les rues de Rocheservière le week-end 
 30 au concours dédiés aux enfants de - de 11 ans 

 

Une exposition itin®rante des îuvres du concours cantonal a circul® dans les mairies du canton et ¨ la Maison de 
lôIntercommunalit® du 31 mai au 3 juillet 2010. 
 

La communauté de communes a versé une subvention de 4 000 ú et mis ¨ disposition de lôassociation du temps salari®  

2.7.2 Changement à la Présidence 

Apr¯s 10 ann®es ¨ la pr®sidence de lôassociation, Pierre Belleil a laissé sa place à Christel Rafstedt. 

2.7.3 Subvention exceptionnelle 
Le conseil dôadministration du Festival dôArtistes a engag® une r®flexion sur lôavenir de la manifestation cantonale 
(redynamisation des b®n®voles, r®organisation de lôassociation, et projection pour les ann®es ¨ venir). Pour cela, elle a sollicit® lôaide 
dôun prestataire ext®rieur en conseil et strat®gie de communication et de management, repr®sentant un co¾t important 
pour lôassociation. 
  
Le conseil communautaire a accordé une subvention exceptionnelle de 2 300 ú pour financer la prestation. 

 

http://peindredanslesrues.free.fr/articles.php?lng=fr&pg=260
http://peindredanslesrues.free.fr/articles.php?lng=fr&pg=261
http://peindredanslesrues.free.fr/articles.php?lng=fr&pg=261
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3.  communication et t.I.C.  

3.1 Communication 

3.1.1 Signal®tique ext®rieure de la Maison de lôintercommunalit® 

Lôam®lioration et la pose de la signal®tique ext®rieure de la Maison de 
lôintercommunalit® a été confiée aux Ateliers CHENU (6 254.18 ú TTC). Elle 
comprend lôinstallation dôun totem de position sur le parking, un panneau 
directionnel sur le chemin piétonnier, une borne de position à proximité de la 
grille dôacc¯s rue du P®plu et des pavillons sur les m©ts ext®rieurs ¨ lôeffigie de 
la communauté de communes. 

3.1.2 Magazines 2010 

Le dossier du printemps a porté sur le site Saint-Sauveur, celui dôautomne sur lôartisanat local. Co¾t 6 105.29 ú TTC les 2 
parutions éditées à 5 600 exemplaires chacune. 

3.2 Informatique 

3.2.1 Site internet  

a) Refonte du site Internet  
Le site internet de la communauté de communes a été réalisé par la société Zephyr pour un 
coût de 29 393.38 ú TTC. Le lancement du nouveau site internet sôest op®r® le 1

er
 août.  

b) Bilan de fréquentation 2010 
Données moyennes principales dôaudience du nouveau site : 

 1 650 internautes par mois soit 54 visiteurs par jour 
 6 360 pages vues par mois soit 210 pages visitées par jour  
 4 pages vues par visite. Ce chiffre exprime un intérêt de la part de lôinternaute pour le contenu 

proposé 
 taux de rebond : 43.12 %. Ce taux correspond aux gens qui ne visitent quôune seule page du site, 

niveau optimal : inférieur à 35%  
 les internautes sont en majorité locaux (40% Nantes ï La Roche-sur-Yon) ; puis une population située en région 

parisienne (25%). 
 Rubrique la plus consultée : lôannuaire des entreprises ; 2

nde
 position : lôagenda mais le taux de rebond élevé 

indique quôil peut °tre mieux optimis®. Les rubriques ç où dormir » et « actualités » avec des faibles taux de 
rebond indiquent une pertinence des contenus proposés. 

c) Newsletter (lettre dôinformation) 
266 personnes, inscrites sur le site, ont reçu les 14 newsletters envoy®es ¨ lôissue du conseil communautaire ou lors de 
manifestations organisées par ou avec le partenariat de la communauté de communes. 

3.2.2 Espace multimédia 

a) Nouveaux horaires 

Afin de répondre au besoin des utilisateurs, les heures dôouverture au public ont diminué privilégiant les initiations. 
 

Nouveaux horaires appliqués depuis mars :  
 lundi et vendredi de 16h00 à 18h30 
 mercredi de 14h00 à 18h30 

b) Bilan de fréquentation 
La fréquentation est en légère hausse. Le nombre de visiteurs accueillis en moyenne par jour est de 24 (19 en 2009), les 
jours et horaires dôouverture propos®s correspondant mieux aux besoins des visiteurs.  

c) Initiations informatiques  

Suite au changement dôhoraires, des initiations ont été proposées toutes les semaines 
gratuitement sur inscription et de  nouvelles initiations ont été mises en place : 

 mardi de 17h à 18h30, les ateliers curieux (optimiser son ordinateur, réseaux 

sociaux, blogs, s®curit® informatiqueé), 
 mercredi de 18h30 à 20h, les ateliers pour débuter (d®couverte de lôordinateur, 

traitement de texte, internet, mail), et pour approfondir (logiciels spécifiques : gestion de 

photos et retouche photos é), 
 jeudi de 16h à 17h, les ateliers autoformation (sôentra´ner sur les th¯mes vus lors 

des autres ateliers de manière autonome). 
 

Des initiations ont été décentralisées à Saint-André-Treize-Voies, afin de toucher le public le plus éloigné de 
Rocheservière. Ces ateliers ont eu lieu à la bibliothèque qui dispose de 4 ordinateurs. 17 participants les ont suivis. 
 

Au total, ce sont 132 heures de séances groupées pour une participation de 89 personnes. Les ateliers « curieux » ont 
accueilli un public moins nombreux mais plus avertis en informatique.  
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d) Labellisation « espaces régionaux numériques » auprès du Conseil Régional des Pays de La Loire  

Depuis octobre, lôespace multim®dia est labellis® ç Espace Régional Numérique ». Cette 
labellisation permet de b®n®ficier du r®seau et de lôaccompagnement des Espaces Régionaux 
Num®riques, de faciliter le d®veloppement des comp®tences de lôanimateur et de d®couvrir de 
nouveaux outils destin®s ¨ lôapprentissage de lôinformatique.  

3.2.3 Suivi informatique des mairies du canton 
En 2010, le développeur informatique est intervenu à 1 033 reprises dans les mairies du canton, soit une moyenne de 6 
interventions par semaine pour une durée de 1h15 par intervention. Les interventions ont nettement augmenté par 
rapport ¨ 2009, en revanche le temps dôintervention a ®t® divis® par 2 (en moyenne 2 interventions par semaine pour une durée de 3h). 
 

Il sôagit principalement de maintenance mat®rielle, dans une seconde partie de maintenance logicielle. Il intervient 
ponctuellement en cas dôurgence aupr¯s des services qui d®pendent directement des collectivités (bibliothèques, écoles et 
centres périscolaires). 
 

20% des interventions sont effectuées à distance, grâce aux logiciels de prise de contrôle installés dans chaque 
collectivité, permettant un dépannage de la plupart des problèmes depuis les locaux de la communauté de communes ou 
lôespace multim®dia et une réduction des déplacements.   

3.2.4 SIG 

 Intégration : mise à jour et intégration des données 2010, mise à jour logicielle, intégration Intragéo, 
 Création de carte : randonnées pédestres, économie 
 Thermographie : restitution de la thermographie 
 Réunions diverses : Géovendée, Géosphère 
 Initiation : auprès des agents 

a) Nouveauté : utilisation de lôapplication web voirie 

Depuis cette ann®e, les mairies ont la possibilit® dôutiliser lôapplication web voirie. La communaut® de communes par le 
biais dôune convention avec Géo Vendée, a pris les abonnements des communes à sa charge (150 ú par commune et par an). 

3.2.5 Plate-forme « marchés sécurisés » 

 Interventions auprès des mairies pour une aide lors de la mise en ligne de marchés, 
 Mise en ligne de 6 marchés à procédure adaptée pour la communauté de communes : 

Á concessionnaire Vendéopôle 
Á contrôle périodique et prestation dôentretien dôANC 
Á double tourne à gauche RD 937 
Á extension atelier relais à Saint-Sulpice-le-Verdon 
Á réfection de la toiture de la salle de sports 

3.2.6 Plate-forme Helios 

 Suivi des échanges sécurisés par Internet entre les mairies et la trésorerie, 
 R¹le de r®f®rent aupr¯s de la tr®sorerie pour lôinstallation des logiciels n®cessaires et la formation des 

personnels de mairie, 
 Aide ponctuelle lors de problème de connexion. 

3.2.7 Dématérialisation 

 Contrôle de légalité : installation, paramétrage, suivi, initiation, 
 Convocation des élus : mise en place à la communauté de communes à 
compter dôoctobre, 

 Certificats électroniques : commande et installation de certificats de signature 
électronique. 

3.2.8 Application web : 
 Applications Google : Agenda, Documents, Map : mise en place, suivi et 

paramétrage, 
 GRR : suivi de lôapplication de gestion et réservation de ressources, 
 Agora : espace collaboratif communautaire, 
 Divers : Civel, web 2.0, GEDé 

3.2.9 AFR : 
 Antigone : suivi du logiciel, préparation des rôles et avertissements. 

3.2.10 Divers : 

 Téléphonie : paramétrage smartphone, conseils, suivi autocom, 
 Veille : test de logiciels, applications web, évolution, 
 Formations professionnelles : site Internet, thermographie, gestion de voirie. 
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4.  développement économique et emploi  

4.1 ZAE La Grande Chevasse ï Saint-Sulpice-le-Verdon  
Depuis 2002, la communauté de communes a aménagé une zone 
dôactivit®s ®conomiques communautaire en bordure de la 2x2 voies 
Montaigu/La Roche-sur-Yon. 17% de la surface est commercialisée.  

4.1.1 Ma´trise dôîuvre pour les travaux dôeaux pluviales 
Le cabinet SUSSET est retenu pour la maîtrise dôîuvre des travaux du 
r®seau dôeaux pluviales et dôun bassin dôorage. Le taux de r®mun®ration est 
fixé à 5.10% du coût estimatif HT des travaux. 

4.1.2 Atelier relais à Saint-Sulpice-le-Verdon - extension 
Lôatelier relais de 400 mĮ, construit en 2007 sur la zone de la Grande Chevasse est trop exigu pour le développement de 
lôactivit® de son locataire. Pour accompagner la croissance de cette entreprise artisanale de fabrication de chocolats 
biologiques, un agrandissement de 820 m² a été engagé.  

a) Ma´trise dôîuvre 

La ma´trise dôîuvre a ®t® confi®e ¨ Michel Joyau. Sa r®mun®ration d®finitive est arr°t®e ¨ 77 817 ú HT correspondant ¨ 
10.30% du coût estimatif des travaux.  

b) Contrôle technique 

La mission de contr¹le technique est confi®e ¨ lôAPAVE (2 736 ú HT).  

c) Coordination SPS 

Lôentreprise DEKRA est retenue pour la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (1 700 ú HT). 

d) Attribution des marchés 
En d®cembre 2009, une consultation a ®t® lanc®e sous la forme dôun march® ¨ proc®dure adapt®e. Les entreprises 
attributaires :  

 lot 1 : Terrassement, VRD : GIRARDEAU   131 981.04 ú HT 
 lot 2 : Gros îuvre : MORILLEAU MICHEL  128 133.43 ú HT 
 lot 3 : Charpente, bardage métallique : GIRARD HERVOUET   160 450.11 ú HT 
 lot 4 : Etanchéité : GIRARD HERVOUET    43 998.25 ú HT 
 lot 5 : Menuiseries extérieures, serrurerie : GIRARD HERVOUET   43 144.55 ú HT 
 lot 6 : Portes à ouverture rapide : DEFI   26 820.00 ú HT 
 lot 7 : Menuiseries intérieures, charpente, bardage bois : ATELIER DU BOCAGE  38 702.54 ú HT  
 lot 8 : Cloisons sèches : TEXIER BERNARD  5 915.86 ú HT  
 lot 9 : Cloisons isothermes : OUEST ISO FRIGO   10 877.00 ú HT 
 lot 10 : Faux plafonds : TECHNI PLAFONDS   3 519.88 ú HT  
 lot 11 : Chape, carrelage, faïence : BATICERAM   7 521.04 ú HT 
 lot 12 : Sols souples : RAUTUREAU JC   2 142.29 ú HT 
 lot 13 : Peinture, revêtements muraux : PELGROM   7 463.28 ú HT 
 lot 14 : Plomberie, sanitaire : AITEC    26 943.00 ú HT 
 lot 15 : Electricité, courants faibles : MOINARD   44 985.30 ú HT 
 lot 16 : Chauffage, rafraîchissement, VMC : AITEC  116 880.15 ú HT 

Montant total = 799 477.72 ú HT 

e) Avenants aux marchés 

Des avenants ont été signés pour une plus-value totale de 1 117.95 ú HT (soit + 0.14% par rapport aux marchés initiaux). 

 lot 1 : Terrassement, VRD : GIRARDEAU - 2 616.10 ú HT   
 lot 2 : Gros îuvre : MORILLEAU MICHEL + 240 ú HT  
 lot 3 : Charpente et bardage métalliques : GIRARD HERVOUET + 5 121.73 ú HT 
 lot 6 : Portes à ouverture rapide : DEFI  - 3 471.00 ú HT 
 lot 7 : Menuiseries intérieures, charpente, bardage bois : ATELIER DU BOCAGE - 4 155.63 ú HT 
 lot 15 : Electricité, courants faibles : MOINARD  + 5 998.95 ú HT 

f) Assurance dommages ouvrage 

Une assurance a été souscrite auprès de Groupama (dommages 

ouvrage, bon fonctionnement des ®l®ments dô®quipements, dommages immat®riels 

consécutifs, constructeur non réalisateur et dommages existants) pour un 
montant de  10 494.12 ú TTC.  
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4.2 ZAE La Croix Biton ï Saint-Philbert-de-Bouaine  
En 2004, une zone dôactivit®s ®conomiques communautaires a été aménagée, en bordure de la RD 937. 48% de la 
surface de la 1

ère
 tranche est commercialisée.  

4.2.1 Aménagement de sécurité sur la RD n°937 ï double tourne à gauche 

a) Eau potable 

Une convention est pass®e avec le Syndicat dôAlimentation en Eau Potable de la 
R®gion de Grandlieu pour les travaux de d®placement dôune ventouse sous la RD 
937 (2 593.05 ú HT). Ces travaux sont intégrés à la participation de 75% du Conseil 
Général de la Vendée. 

b) Indemnit®s dô®viction aux exploitants agricoles 

Des indemnit®s dô®viction ont ®t® vers®es :  
 GAEC le Chêne (67.30 ú) 
 M. Daniel GABORIEAU (23.30 ú)  
 M. Didier SAUVAGET (41.21 ú) 
 EARL SAUVAGET (64.31 ú) 

c) Eclairage 

Une convention est signée avec le SyDEV pour les travaux 
dô®clairage public (10 742 ú). 

d) Coordination SPS 
Lôentreprise DEKRA est retenue pour la mission de coordination 
de sécurité et de protection de la santé (853.10 ú HT). 

e) Attribution des marchés de travaux 

En septembre, une consultation a ®t® lanc®e sous la forme dôun march® ¨ proc®dure adapt®e. Les entreprises 
attributaires :  

 lot 1 : terrassements, voirie, assainissement, divers - BAUDRY TP  129 911.00 ú HT 
 lot 2 : maçonnerie - BENAITEAU  15 055.20 ú HT 

f) Avenants aux marchés 

Des avenants ont été signés : 
 lot 1 : terrassements, voirie, assainissement, divers - BAUDRY TP  + 20 882.10 ú HT.  

g) Convention avec le Conseil Général   

Une convention est signée avec le Département de la Vendée fixant les modalités techniques dôentretien de lôouvrage 
réalisé sur le domaine public départemental.  

4.3 ZAE Les Genêts ï Rocheservière   
La 1

ère
 tranche de la zone aménagée en 2005 représentant 7 ha, est 

commercialisée à plus de 80%. Il nôy a donc plus de terrain viabilis® ¨ 
proposer aux entrepreneurs/investisseurs locaux et extérieurs. La 1

ère
 

tranche a permis de g®n®rer une cinquantaine dôemplois directs, 
avec lôimplantation de 5 entreprises.  
 

La communauté de communes, en 2008, a décidé de lancer une 
extension, en aménageant la 2

ème
 tranche sur 11 ha. 

4.3.1 Dossier DDR 
Une Dotation de Développement Rural a été accordée à hauteur de 102 755 ú.  

4.3.2 Giratoire des Genêts  

a) Convention avec le Conseil Général 

Une convention est signée avec le Département de la Vendée fixant les 
modalités techniques dôentretien de lôouvrage r®alis® sur le domaine public 
départemental. 

b) Indemnit®s dô®viction ¨ un exploitant agricole 
Des indemnit®s dô®viction (310.79 ú) sont versées à Thierry Hermouet afin 
quôil lib¯re des parcelles (ZI 231, ZE 167) sur la commune de Rocheservière. 

c) Eclairage 
Une convention est sign®e avec le SyDEV pour les travaux dô®clairage 
public (12 950 ú). 
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4.4 ZAE Le Chaillou  
En 2006, la communaut® de communes a d®cid® dôam®nager une nouvelle zone ¨ 
LôHerbergement, en bordure de la 2x2 voies Montaigu/La Roche-sur-Yon. 7 % de la 
surface est commercialisée. 

4.4.1 Vente de terrain  
 ENTHALPIE du groupe ETAO Géoressources - fabrication de pompes 

à chaleur - 9 492 m² - 104 412 ú HT.  

4.5 Parc dôactivit®s « Vendée Ecopôle » 
En 2005 le conseil communautaire a décidé de se porter candidat à l'accueil d'une annexe du Vendéopôle Vendée Sud 
Loire sur le canton de Rocheservi¯re. Vend®e Expansion sôest vu confi® la mission d'assistance ¨ ma´trise d'ouvrage 
pour les études préliminaires et opérationnelles d'un Vendéopôle d'environ 60 hectares. 

4.5.1 Concession dôam®nagement  
En juillet, le conseil communautaire a engagé la consultation pour confier la concession 
d'aménagement du lotissement du Vendée Ecopôle, à un aménageur, selon une procédure 
adapt®e en fonction de la nature et des caract®ristiques de lôop®ration envisag®e. 
 
La concession est confiée à Vendée Expansion pour une durée de 10 ans. 
 

4.6 Pépinière d'entreprises  
La p®pini¯re dôentreprises construite en 2003 par la communaut® de communes ¨ LôHerbergement, est destin®e ¨ 
accueillir de jeunes sociétés. 
 

Quelques chiffres pour 2010 :  
 Taux dôoccupation = 97% 
 Résultat annuel excédentaire de 6 988.13 ú 
 7 entreprises ont occupé le bâtiment :  
Ą Bureaux 1 & 3 : RBC CONCEPT ï bureau dô®tudes en b©timent puis AB PISCINES ï 

commercialisation de piscines  
Ą Bureaux 2 & 4 : ATELLANE ï formation continue et conseil scientifique et technique 
Ą Atelier 1 : LCH Agencement ï fabrication, commercialisation, pose menuiserie, 

ébénisterie et travaux dôagencements. 
Ą Atelier 2 : ROMATH ï Fabrication de volets roulants plastique et aluminium 
Ą Atelier 3 : DUSSAU DISTRIBUTION ïConception de matériel d'élevage puis EVO X ï 

négoce de pièces de moto 

4.7 Réserve foncière  

4.7.1 Echange de terres  
Le conseil communautaire en septembre 2008 a mis en réserve auprès de la SAFER des parcelles (surface de 20 ha) sur les 
communes de Saint-André-Treize-Voies et L'Herbergement. La mise en réserve de ces terres contribue à poursuivre le 
projet dôextension de la zone du Chaillou. 
 

Des n®gociations ont ®t® entam®es avec le GAEC La Normandie titulaire dôun bail ¨ ferme sur une parcelle contigu± ¨ la 
zone dôactivit®s. Afin de pr®server leur surface dôexploitation, un ®change de parcelles, pr®sent® au bureau du groupe de 
concertation agricole du Canton de Rocheservière en juin 2009, a été proposé. 
 

Le GAEC La Normandie a libéré une parcelle (ZT 62), et sôest port® acqu®reur aupr¯s de la SAFER de parcelles (ZL 207, 169) 
dôune surface de 3ha. 
 

La communaut® de communes sôest port®e acqu®reur aupr¯s de la SAFER dôune parcelle (ZL 208) qui sera ensuite 
attribu®e au GAEC La Normandie via un bail SAFER dans le cadre dôune Convention de Mise ¨ Disposition conclue 
entre la communauté de communes et la SAFER contre perception de la moiti® dôun fermage annuel (121.95 ú /ha). 
 

La communaut® de communes a autoris® le GAEC La Normandie ¨ poursuivre lôexploitation dôune parcelle (ZT 62) tant 
quôelle nôen aura pas lôutilit®. 

4.7.2 R®alisation dôun chemin de desserte agricole 
La desserte agricole des terres ¨ proximit® de la ferme de lôEssart se fait en 
traversant de part en part la propriété de Monsieur Josnin. Le conseil a décidé de 
confier la r®alisation dôun chemin ¨ lôentreprise Baudry TP pour un montant de 
14 440 ú HT.  
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4.8 Cellule de reclassement interentreprises 
La communauté de communes a poursuivi son adhésion à la cellule de reclassement interentreprises portée par la 
Maison D®partementale de lôEmploi et du D®veloppement Economique de la Vend®e concernant les licenciements pour 
motif économique des entreprises de moins de 10 salariés, pour 30 places supplémentaires (participation complémentaire 

maximum 340.90 ú). 

4.9 Groupe de concertation agricole 
Ce groupe créé en mars 2009, composé de 32 membres (élus, agriculteurs et propriétaires), se veut °tre un lieu dô®change, de 
concertation, de proposition et de négociation sur les projets liés au foncier sur le territoire du canton de Rocheservière. 
Christian JOLLET de LôHerbergement a ®t® ®lu pr®sident du groupe. 
 

La chambre dôagriculture a organis®e et anim®e le groupe r®uni le 15 janvier, moyennant la participation annuelle de la 
communauté de communes de 1 196 ú TTC. 

4.10 Soirée débat des entrepreneurs du canton  
La seconde soirée débat à destination des entreprises du canton a eu lieu le 27 
janvier. 113 personnes avaient r®pondu ¨ lôappel. Au programme : lôanticipation et 
lôadaptation des entreprises dans le contexte de crise et de mutations 
®conomiques, lôhabitat durable pour les entreprises du bâtiment, la formation aux 
®conomies dô®nergies, lôaccessibilit® des commerces, lôinnovation et la 
coopération.  Coût de la soirée (2 735.81 ú TTC). 

4.11 Opération « Les Trésors de Noël » 2010 
Une action commerciale pour Noël, sur les 6 communes, a été réalisée en lien avec les unions commerciales et 
artisanales du canton. Objectifs:  

 compléter les actions ponctuelles menées par les unions des commerçants et des artisans,  
 créer un évènement commercial cantonal fort, ayant un impact important,  
 mettre en valeur le commerce et lôartisanat de proximit®,  
 ®viter lô®vasion commerciale,  
 permettre aux communes ne disposant pas dôune telle association dôacc®der ¨ un tel projet. 

 

Cette opération, baptisée « les Trésors de Noël », sôest déroulée du 1
er

 au 24 décembre, avec une tombola dans chaque 
commune, combinée avec une animation de Noël, et une grande tombola finale pour gagner le gros lot cantonal, lors 
dôune soir®e programm®e d®but janvier 2011. 118 entreprises du canton ont particip® ¨ lôop®ration.  

4.11.1 Cr®ation dôune r®gie de recettes 
Une r®gie de recettes est cr®®e pour lôencaissement des participations (50 ú par artisans, commerçants du canton), contrepartie de 
la prise en charge int®grale de lôop®ration, par la communaut® de communes, estim®e ¨ 10 000 ú comprenant les lots, la 
communication et la soirée de janvier. Yoann Gauvrit est nommé régisseur. 

4.11.2 Achat des lots 
Une enveloppe budgétaire de 4 800 ú HT est fix®e pour lôachat des lots (téléviseurs, voyages, autres). 
 

    

4.12 Action de prospection  
Pour faire connaître aux différents prescripteurs les atouts et les disponibilités foncières du canton, un courrier 
accompagn® dôune plaquette de pr®sentation des zones et des disponibilit®s fonci¯res a été envoyé à 130 prospects 
basés dans les régions de Nantes, Rennes, Angers (soci®t®s de conseil en immobilier dôentreprises, de conseil et ®tudes financi¯res, banques, 
sociétés de crédit-bail, chambres des notaires, chambres consulaires et comit® dôexpansioné) (co¾t 1 280.40 ú TTC). 

4.13 Association Vendée Bocage Initiative 
Créée en janvier 2007, lôassociation a pour objectif de soutenir la création et la 
reprise des Très Petites Entreprises sur le territoire du Pays du Bocage Vendéen. 
Elle apporte des pr°ts dôhonneur et un parrainage aux cr®ateurs dôentreprises. 

4.13.1 Participation ¨ lôassociation  
La communaut® de communes participe au fonctionnement de lôassociation ¨ hauteur de 1 704 ú.  
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4.13.2 Pr°ts dôhonneur accord®s sur le canton 
La communaut® de communes participe au fond de pr°t ¨ hauteur de 2 664 ú pour lôalimentation du pr°t ¨ taux 0. 
 

2 pr°ts dôhonneur ont ®t® attribu®s ¨ des porteurs de projets du canton :  
 Aurélie ROUSSEAU (toilettage canin ï Rocheservière) ï 2 000 ú, 
 Richard COIGNARD (projeteur dessinateur en bâtiment - Saint-André-Treize-Voies) - 2 000 ú. 

4.14 OPERATION DE RESTRUCTURATION DE LôARTISANAT ET DU COMMERCE (ORAC)  
Le pays du Bocage Vend®en dont la communaut® de communes est membre sôest engag® dans une démarche ORAC. 
Ce dispositif vise à préserver et développer le tissu économique de proximité en consolidant les Très Petites Entreprises 
commerciales, artisanales, de services (entreprises de ï 10 salariés et générant ï de 1 000 000 de chiffre dôaffaires). Des aides directes aux 
entreprises (travaux de modernisation du magasin, acquisition de matériel) et des aides indirectes collectives (conseil, accompagnement, 

animation, formationé) seront accordées. 
 
Au vu du tr¯s grand nombre dôentreprises b®n®ficiaires sur tout le bocage vendéen (2 943), les élus ont choisi de cibler les 
aides vers certaines cat®gories dôentreprises. Une ®tude men®e par un cabinet a permis de mettre en exergue les forces 
et faiblesses du tissu économique et les enjeux prioritaires :  

 accompagner  les communes pour ma´triser lôimmobilier commercial et anticiper lôimplantation de nouveaux 
commerces, 

 soutenir la modernisation et lôinnovation de lôoffre commerciale, 
 soutenir la modernisation de lôoffre alimentaire pour renforcer son attractivit®. 

4.15 Porteurs de projets 
La communaut® de communes a accueilli 17 porteurs de projets au cours de lôann®e. 

4.16 Formations CAPEB et FFB 
Des formations Capeb et FFB se sont déroulées à la communauté de communes en 
février, mars et avril. 28 entreprises du canton y ont participé. 

4.17 Ateliers Michenaud à Saint-André-Treize-Voies  

4.17.1 Garantie dôemprunt accord®e au Cr®dit Mutuel Oc®an 
Le conseil communautaire a accordé une garantie dôemprunt sous la forme dôun cautionnement solidaire ¨ partir de la 
mise en place du prêt en faveur du Groupe Michenaud International à hauteur de 50% de 1 450 000 ú, soit 725 000 ú en 
faveur du Crédit Mutuel Océan.  
 
En cas de défaillance de lôemprunteur, le conseil communautaire sôest engag® ¨ racheter dans un d®lai maximum de 8 
ans, lôensemble immobilier de la SCI La Forge, sur la base dôun prix correspondant à minima au solde du prêt du Crédit 
Mutuel Océan et des créances hypothécaires inscrites ¨ ce jour sur lôensemble immobilier. 
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5.  Enfance et jeunesse  

5.1 Activ.com 
Le magazine activ.com enfance regroupe les activités pour les enfants de 3 à 11 ans. 6 parutions (février, avril, été, rentrée, 

octobre, décembre) ont été imprimées à 1 500 exemplaires chacune (coût total : 4 955.73 ú TTC). 
 

Le magazine activ.com jeunesse regroupe les activités pour les jeunes de 11 à 15 ans. 4 parutions (février, avril, été, octobre) 
ont été imprimées à 600 exemplaires chacune (coût total : 2 727.36 ú TTC). 

5.2 Etude diagnostic du besoin des familles 
Lôaudit avait d®but® en 2009, avec des entretiens 
auprès des élus, accueils de loisirs, assistantes 
maternelles et la halte-garderie de Saint-Philbert-de-
Bouaine. Des enquêtes avaient également été remises 
aux familles, jeunes et assistantes maternelles du 
canton.  

5.2.1 Restitution  
Lô®tude a ®t® restitu®e le 23 juin aux acteurs associatifs 
du canton. 60 personnes étaient présentes pour la 
présentation des résultats divisés en 4 thèmes :  

a) Contexte cantonal  
 Le canton connaît un fort développement de sa population : + 20% dôhabitants entre 1999 et 2009, 
 Les familles sont majoritairement des couples avec enfants, 
 La moitié des familles allocataires Caf se situe dans des tranches de revenus proches du Smic. 

b) Petite enfance (0 -3 ans) :  

 684 enfants sur le canton, 
 179 assistantes maternelles, 
 461 places en accueil temps plein, 
 La halte-garderie de Saint-Philbert-de-Bouaine a une capacité de 12 places,  
 Un ®quilibre entre le nombre de places existantes et le potentiel dôenfants à garder a été souligné,  
 59% des parents sont satisfaits des modes de garde quôils trouvent adapt®s. Quand ils ne le sont pas, côest 

la non disponibilité des assistantes maternelles et la garde à temps partiel qui sont soulignées. 

c) Enfance (4 - 11 ans) : 

 1 435 enfants sur le canton, 
 Lôoffre dôaccueil et dôactivit®s est grande : avant et apr¯s lô®cole, les mercredis et pendant les vacances 

scolaires et satisfait les parent, avec 85 associations, 
 Les insatisfactions portent sur les tarifs, horaires dôouverture et fermeture. 

d) Jeunesse (12 - 21 ans) :  

 752 sur le canton, 
 494 de 18 à 21 ans, 
 80% des 12-17 ans participent à une activité associative, mais ils y restent moins et se démotivent au fil des 

années. Cette perte de motivation a également été remarquée pour la fréquentation du foyer des jeunes. 
Pourtant le besoin de se retrouver entre copains est un élément fort, 

 A domicile, la pratique autour du multimédia est forte.  

5.2.2 Perspectives  
Des perspectives dôavenir sont ressorties de lô®tude :  

a) Petite enfance (0 -3 ans) :  

 Cr®ation dôune halte-garderie itinérante dans cinq communes du canton, 
 D®veloppement dôune journ®e continue suppl®mentaire ¨ la halte-garderie fixe de Saint-Philbert-de-

Bouaine,  
 Mise en place dôun RAM (Relais Assistantes Maternelles). 

b) Enfance (4 - 11 ans) : 

 Evolution du service des accueils de loisirs du canton vis-à-vis des 8-11 ans et développement de la 
communication par le biais dôactiv.com enfance, 

 Ade aux devoirs le soir et complémentarité entre accompagnement individualisé scolaire et activité de loisirs 
en période de vacances. 

c) Jeunesse (12 - 21 ans) :  
 Mise en place dôune ®quipe dôanimation pour d®velopper un point dô®coute, 
 Accompagnement de proximité des lieux existants et des projets jeunesse. 
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5.3 Petite enfance 

5.3.1 Service halte-garderie itinérante 
Suite ¨ lôô®tude diagnostic, une r®flexion a été menée sur un projet dôhalte-garderie itinérante, pour 5 communes (Saint-

Philbert-de-Bouaine disposant dôune structure). Côest un lieu dôaccueil pour les enfants de 3 mois ¨ 4 ans ¨ temps partiel et/ou de 
mani¯re occasionnelle ¨ raison dôune ¨ quelques heures par jour.  
 
Afin dô°tre proche de lôensemble des populations, lôaccueil ®voluerait de commune en commune, avec à chaque journée 
son lieu précis. Il serait possible dôinscrire son enfant pour un accueil sur une commune autre que celle de sa résidence 
principale. 

a) Enquête  

Un questionnaire, ¨ destination des familles en attente dôun enfant ou ayant un enfant de 
moins 4 ans, a ®t® diffus® en juin, pour situer et ®valuer lôutilisation de ce nouveau service.  

b) Visite des locaux des accueils périscolaires 

Une évaluation des aménagements existants pour accueillir la halte-garderie itinérante 
dans les accueils périscolaires a été réalisée en novembre en compagnie du Docteur 
Dauphin de la PMI. 

5.3.2 Assistante maternelle - soirées dôaccompagnement informatique 
Les 24, 25 et 30 mars, 20 assistantes maternelles ont participé aux soirées dôinitiation informatique à Saint-André-Treize-
Voies et ¨ lôespace multim®dia ¨ Rocheservi¯re. Il sôagissait de les accompagner dans lôutilisation des sites internet 
« monenfant.fr » de la Caf et « vendee-enfance.fr » du Conseil Général.  

5.4 Enfance 
Les actions sôeffectuent en partenariat avec les directeurs dôaccueil de loisirs et le coordinateur enfance jeunesse. 
Financement de la communauté de communes = 1 875.01 ú TTC (activités + transport).  

5.4.1 Actions 2010 
 Les Inter-centres :  

o Handicap  25 février à Saint-Philbert-de-Bouaine : 75 enfants 
o Sport 27 juillet à Rocheservière : 68 enfants  
o Cirque Pinder 26 octobre à Nantes : 192 enfants 
o Noël 15 décembre à Rocheservière : 111 enfants  

 Planète jeux, du 15 au 18 avril à Saint-André-Treize-Voies : 540 enfants des centres de loisirs dont 250 
du canton dans 1 000 m² de structures gonflables, jeux en bois géants et jeux vidéo. 

5.5 Jeunesse 
Les actions sôeffectuent en partenariat avec le développeur culturel jeunesse du Conseil Général, les animateurs 
jeunesse de Saint-Philbert-de-Bouaine et Rocheservi¯re, le brevet dô®tat kayak et le coordinateur enfance jeunesse. 

5.5.1 Accompagnateur de la vie associative 
Pendant son congé maternité, Elise PIFFETEAU est remplacée par Angélique RASSINOUX (du 07/09/09 au 12/02/2010). 

5.5.2 Agents dôanimation 
Sonia CAMPOS a ®t® employ®e par la communaut® de communes pour lôencadrement des animations de f®vrier, avril, 
juillet et août, aidée en juillet par Amandine Buet (2 677.27 ú). 

5.5.3 Activités à la carte ï à chaque période de vacances scolaires 
 Février : 12 activités ï 66 jeunes 
 Avril : 9 activités (2 annulées) ï 101 jeunes 
 Eté : 17 activités (6 annulées) ï 108 jeunes  
 Octobre : 5 activités (2 annulées) ï 91 jeunes 

Soit 43 activités maintenues, 10 activités annulées pour 92 filles et 117 garçons de 11 à 16 ans. La tranche dô©ge la 
plus représentative est celle des 13-14 ans (125 enfants ï 60%) et les communes sont L'Herbergement et Rocheservière 

(28% chacune) - Financement de la communauté de communes = 6 857.54 ú TTC (activités + transport). 
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5.5.4 Séjours  
Financement de la communauté de communes = 2 000 ú 

 Comédie musicale (avec le stage loisirs) du 5 au 9 juillet, organisé par 

Familles Rurales L'Herbergement ï 3 participants  
 Olympiades à Noirmoutier du 12 au 16 juillet, organisé par Familles 

Rurales Saint-Philbert-de-Bouaine ï 14 participants  
 Chantier de Jeunes à Rocheservière du 18 au 31 juillet, organisé par 

lôALJ Rocheservière ï 19 participants  
 Sur le littoral à Saint-Hilaire-de-Riez - spécial 11 ans, organisé par 

Familles Rurales L'Herbergement ï 12 participants  

5.5.5 Stages loisirs  
Proposés en complément des activités à la carte et en lien avec différents partenaires associatifs et collectivités, ils 
offrent aux jeunes la possibilité de pratiquer une activité culturelle ou sportive sur plusieurs journées.  

 Chansons du 17 au 19 février, organis® par lôALJ ï 14 participants  
 BD du 14 au 16 avril, organis® par le Festival dôartistes ï 6 participants  
 Comédie musicale (avec le séjour) du 5 au 9 juillet, organisé par Familles Rurales L'Herbergement ï 6 participants 
 Kayak du 17 au 21 août, organisé par le Club de Canoë Kayak de la Boulogne ï 5 participants 
 Journalisme, 21, 24, 30 juillet et 5, 10 août, organisé par le service animation jeunesse du conseil général ï 5 participants 
 Vidéo du 26 au 28 octobre, organisé par lôassociation vid®o de Saint-Philbert-de-Bouaine ï 3 participants 

 

 

 

 

 

5.5.6 Foyer des jeunes 
 Accompagnement à la préparation des séances variétés à Saint-André-Treize-Voies,  
 Accompagnement dôun inter-quartier à Rocheservière. 

5.5.7 Opération « jobs dô®t® » 
Le 13 février, une opération « recherche jobs dô®t® » a été initiée pour les adolescents de plus de 16 ans. La Mission 
Locale du Haut Bocage a animé la rencontre en apportant son aide sur la rédaction du CV, la lettre de motivation. Les 
jeunes ont pu être mis en contact avec des employeurs pour les vacances dô®t®.  

5.6 Forum vacances 
Un forum a été mis en place le 29 mai pour répondre aux questions concernant le dispositif coup de pouce vacances 
lancé par la CAF. Les familles présentes cherchaient des idées de vacances en camping ou en gîte, assistées par lôoffice 
de tourisme, elles demandaient également des précisions sur la réglementation CAF.  

5.7 Répartition de lôenveloppe CEJ 2008 
Lôenveloppe CEJ 2008 a ®t® r®partie, en application dôun forfait de 2 000 ú pour les accueils p®riscolaires et le chantier 
de jeunes et 4 000 ú pour les centres de loisirs, le solde ®tant proportionnel ¨ la participation de chaque collectivit®.  

 L'Herbergement : 21 528.91 ú 
 Mormaison : 5 773.93 ú 
 Rocheservière : 28 431.14 ú 
 Saint-André-Treize-Voies : 5 734.60 ú 
 Saint-Sulpice-le-Verdon : 5 834.62 ú 
 communauté de communes 40 523.49 ú. 

5.8 Projet Educatif Local communautaire 
Les diff®rents temps de lôenfant se r®partissent entre le temps de vie en famille, le temps scolaire et le temps de loisirs. 
Ce temps de loisirs est un temps éducatif précieux. 
 
Un Projet Educatif Local favorise la complémentarité de ces différents temps de vie et permet de faire travailler un 
ensemble dôacteurs (éducateurs sportifs, animateurs, parents, bénévoles associatifs, éducateurs de prévention, enseignants) dans le cadre dôun 
projet global partagé.  
 
Le PEL vise ®galement une meilleure coh®rence entre les diff®rents dispositifs propos®s par lôEtat et les organismes 
dôactions sociales (Contrat Enfance et Jeunesse, Accompagnement éducatif, Centre Nationale pour le Développement du Sport, etc.).  
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5.8.1 Approbation des actions du PEL 
En 2010, le conseil communautaire a engagé la communauté de communes dans une démarche de PEL et a approuvé 
les actions qui sôarticulent autour des 5 axes : 

 lôaccueil de lôenfant avant la scolarisation (projet de halte-garderie et de RAM), 
 le temps de loisirs (chantier de jeunes, activit®s 8/11 ans, ®quipe dôanimation communautaire, accompagnement de la vie associative), 
 une passerelle entre le temps de loisirs et le temps scolaire primaire (aide aux devoirs, dispositif dôaide ¨ lô®ducation, 

développement de la communication « Activ.com et guide des associations » et rencontre annuelle des acteurs éducatifs), 
 une passerelle entre le temps de loisirs et le temps scolaire secondaire (d®veloppement dôune compl®mentarit® entre le 

programme des collèges et le temps de loisirs dans les domaines de la pr®vention et de la d®couverte des m®tiers, coordination de lôoffre li® ¨ 

lôaccompagnement ®ducatif, d®veloppement de la communication ç Activ.com et guide des associations »), 
 une passerelle entre le temps de loisirs et le temps familial (actions de prévention). 

 
Une convention est signée avec les services de lôEtat, pour une dur®e de 2 ans jusquôau 30 juin 2012. 

5.8.2 Subvention ï participation de la DDCS 
La Direction Départementale de la Cohésion Sociale a accordé une participation 8 500 ú pour lôann®e 
2010-2011 visant plus particulièrement à favoriser les actions suivantes :  

 ®laboration dôun document support de diffusion sur le temps libre des enfants,  
 élaboration de documents de communication en direction des adolescents,  
 chantier de jeunes bénévoles,  
 coordination du projet.  

5.9 Prévention  
Depuis le d®but de lôann®e 2010, les accidents et le nombre de tu®s sur les routes vend®ennes sont en augmentation. 
Un accident est toujours la résultante de plusieurs facteurs parmi lesquels le comportement de lôusager (vitesse, alcool, 

stupéfiants, non-respect des règles de priorité et des distances, téléphone portable, et ceinture) tient une place importante. 
 

Le conseil communautaire a décidé de sôassocier ¨ lôeffort national de lutte contre lôins®curit® routi¯re, pour cela, il a 
envisag® de mener 2 actions de pr®vention, lôune contre les exc¯s de vitesse, lôautre afin de limiter la consommation 
dôalcool.  

5.9.1 Radars pédagogiques 
Le conseil communautaire a approuv® le projet dôacquisition de 6 panneaux dôaffichage de vitesse 
et a sollicit® lôaide du Conseil G®n®ral de 40% plafonn® ¨ 880 úuros par appareil. 

5.9.2 Bornes éthylotest électroniques  
Lôentreprise Ethylo est retenue pour lôachat de 3 bornes ®thylotests ®lectroniques appelés 
« alcobornes » (4 951 ú HT). Ces bornes sont des outils de prévention qui permettent à chacun de 
v®rifier son taux dôalcool®mie. 
 

La communauté de communes les met à la disposition des associations locales et des particuliers 
qui utilisent les salles municipales du territoire. Pour responsabiliser les organisateurs une caution 
de 100 ú est demand®e pour couvrir dô®ventuelles d®gradations. 

5.10 Développeur culturel charg® de lôanimation jeunesse 

5.10.1 Maison de la sécurité routière itinérante 
La Maison de la Sécurité Routière itinérante a été accueillie sur le canton du 1

er
 au 6 février. Dans un premier temps au 

collège du lundi au vendredi, puis le samedi 6 février à L'Herbergement. Ce camion proposé par la Préfecture de la 
Vendée, est un outil pédagogique destiné à la sensibilisation à la sécurité routière. 40 associations ont été représentées 
¨ la conf®rence sur les associations et la vente dôalcool. 150 visiteurs sur le véhicule MSRI et les animations mises en 
place autour. 
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6.  Environnement  

6.1 Service Public dôAssainissement Non Collectif  

6.1.1 Vote des redevances 2010 

Le conseil communautaire a arrêté le montant des redevances 2010 :  
 diagnostic des installations antérieures à 2000 : 70 ú TTC 
 contrôle de bon fonctionnement des installations réalisées entre 2000 et 2004 :  55 ú TTC 
 contrôle unitaire de conception des installations neuves :  20 ú TTC 
 contrôle unitaire de réalisation des installations neuves :  70 ú TTC 
 2

nd
 contrôle de réalisation des installations neuves ou réhabilitées :  35 ú TTC 

6.1.2 Contrôle des installations neuves 

En 2010, 44 dossiers ont été instruits, 43 contrôles de conception et 37 contrôles de réalisation ont été 
effectués par Véolia.  

6.1.3 Subvention ¨ lô®tude de fili¯re 
En 2009, le conseil communautaire avait d®cid® dôattribuer une subvention aux particuliers dons le dispositif dôANC est 
class® en priorit® 1. Le montant sô®l¯ve ¨ 50% du total TTC de la facture de lô®tude de fili¯re dans la limite de 150 ú. 
 
En 2010, 16 subventions ont été versées pour un montant global de 2 375 ú (9 pour des assainissements à Saint-André-Treize-Voies, 4 

à Mormaison, 2 à Rocheservière et 1 à Saint-Philbert-de-Bouaine). 

6.1.4 Contr¹le de bon fonctionnement et prestation dôentretien 
En novembre 2010, la commission environnement valide le cahier des charges pour 
lancer la consultation du marché du contrôle de bon fonctionnement avec la prestation 
dôentretien. Lôobjectif est de proposer ce nouveau service ¨ compter de lôann®e 2011. 

6.1.5 Logiciel de gestion 

Le SPANC dispose de son propre logiciel de gestion cart@jour, mis à disposition des 
prestataires. Un contrat dôassistance et de maintenance avec la soci®t® G2C 
informatique est signé pour 3 ans et 2 mois, à compter du 1

er
 novembre (redevance 

annuelle : 790 ú HT). 

6.2 Espace Info Energie 
Dans le cadre de la politique de réduction des dépenses énergétiques, la communauté de communes a 
mis en place des aides visant ¨ lôam®lioration énergétique des bâtiments et subventionne des travaux 
dô®conomies dô®nergie dans les logements des particuliers du territoire. 
 

Les demandes de subventions sont accompagn®es dôun conseil technique et financier 
gratuit mais obligatoire pour les habitations de plus de 15 ans. Lôassociation ELISE, organise 
des permanences mensuelles (3

ème
 mercredi) afin de conseiller les demandeurs et établir un 

diagnostic énergétique simplifié du logement. Pour les habitations les plus énergivores (E, F et 

G), il est demand® dôaller plus loin dans la d®marche par un diagnostic sur site payant. 

6.2.1 Bilan dôactivit®s 2010 

a) Permanences  
108 rendez-vous ont été fixés. La grande majorité des cas concerne un diagnostic simplifié. Mais la part 
des rendez-vous pour conseils techniques et analyse de devis est loin dô°tre négligeable. 
 

91 dossiers ont été suivis pour 108 créneaux (ceci étant dû au fait de recevoir plusieurs fois des particuliers pour les 

accompagner tout au long de leur projet).  
 

Les 3 communes les plus importantes fournissent à elles seules 75% des demandes (30 de Saint-

Philbert-de-Bouaine, 26 de Rocheservière, 12 de L'Herbergement,  11 de Saint-André-Treize-Voies, 6 de Mormaison et 6 de Saint-
Sulpice-le-Verdon).   
 

Lôisolation horizontale représente la majorité des demandes, viennent ensuite lôisolation des murs et 
les chaudières à condensation.  

b) Diagnostic simplifié (sur plan) 

65 diagnostics simplifi®s ont ®t® r®alis®s pour un objectif de 30 par an. Cette forte demande est ¨ mettre ¨ lôactif de la 
sensibilisation réalisée grâce à la thermographie. 
 

68% des maisons diagnostiqu®es sont dat®es dôavant 1975. Elles ne pr®sentent initialement pas dôisolation, lôimpact des 
conseils et travaux est donc dôautant plus important. 
 

69 % des logements diagnostiqués ont été classés en D ou E. En effet, ceci représente la majorité du parc traditionnel 
puisque le diagnostic est réalisé pour les maisons de plus de 15 ans. 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.mouton-noir.net/uploads/images/logo_veolia.jpg&imgrefurl=http://www.mouton-noir.net/news/283/1/Veolia-veut-censurer-un-docu-sur-le-business-de-l-eau.html&usg=__1jFC4FznXFIugKQwPhjI3FDXQu4=&h=731&w=860&sz=51&hl=fr&start=0&zoom=1&tbnid=-CwGre8WQcxRWM:&tbnh=162&tbnw=191&ei=eyPyTfG8JoTOsgbPx7mHBw&prev=/search?q=veolia&hl=fr&biw=1899&bih=879&gbv=2&tbm=isch&itbs=1&iact=rc&dur=0&page=1&ndsp=32&ved=1t:429,r:0,s:0&tx=112&ty=76
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.mouton-noir.net/uploads/images/logo_veolia.jpg&imgrefurl=http://www.mouton-noir.net/news/283/1/Veolia-veut-censurer-un-docu-sur-le-business-de-l-eau.html&usg=__1jFC4FznXFIugKQwPhjI3FDXQu4=&h=731&w=860&sz=51&hl=fr&start=0&zoom=1&tbnid=-CwGre8WQcxRWM:&tbnh=162&tbnw=191&ei=eyPyTfG8JoTOsgbPx7mHBw&prev=/search?q=veolia&hl=fr&biw=1899&bih=879&gbv=2&tbm=isch&itbs=1&iact=rc&dur=0&page=1&ndsp=32&ved=1t:429,r:0,s:0&tx=112&ty=76
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.mouton-noir.net/uploads/images/logo_veolia.jpg&imgrefurl=http://www.mouton-noir.net/news/283/1/Veolia-veut-censurer-un-docu-sur-le-business-de-l-eau.html&usg=__1jFC4FznXFIugKQwPhjI3FDXQu4=&h=731&w=860&sz=51&hl=fr&start=0&zoom=1&tbnid=-CwGre8WQcxRWM:&tbnh=162&tbnw=191&ei=eyPyTfG8JoTOsgbPx7mHBw&prev=/search?q=veolia&hl=fr&biw=1899&bih=879&gbv=2&tbm=isch&itbs=1&iact=rc&dur=0&page=1&ndsp=32&ved=1t:429,r:0,s:0&tx=112&ty=76
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.mouton-noir.net/uploads/images/logo_veolia.jpg&imgrefurl=http://www.mouton-noir.net/news/283/1/Veolia-veut-censurer-un-docu-sur-le-business-de-l-eau.html&usg=__1jFC4FznXFIugKQwPhjI3FDXQu4=&h=731&w=860&sz=51&hl=fr&start=0&zoom=1&tbnid=-CwGre8WQcxRWM:&tbnh=162&tbnw=191&ei=eyPyTfG8JoTOsgbPx7mHBw&prev=/search?q=veolia&hl=fr&biw=1899&bih=879&gbv=2&tbm=isch&itbs=1&iact=rc&dur=0&page=1&ndsp=32&ved=1t:429,r:0,s:0&tx=112&ty=76
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.mouton-noir.net/uploads/images/logo_veolia.jpg&imgrefurl=http://www.mouton-noir.net/news/283/1/Veolia-veut-censurer-un-docu-sur-le-business-de-l-eau.html&usg=__1jFC4FznXFIugKQwPhjI3FDXQu4=&h=731&w=860&sz=51&hl=fr&start=0&zoom=1&tbnid=-CwGre8WQcxRWM:&tbnh=162&tbnw=191&ei=eyPyTfG8JoTOsgbPx7mHBw&prev=/search?q=veolia&hl=fr&biw=1899&bih=879&gbv=2&tbm=isch&itbs=1&iact=rc&dur=0&page=1&ndsp=32&ved=1t:429,r:0,s:0&tx=112&ty=76
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.mouton-noir.net/uploads/images/logo_veolia.jpg&imgrefurl=http://www.mouton-noir.net/news/283/1/Veolia-veut-censurer-un-docu-sur-le-business-de-l-eau.html&usg=__1jFC4FznXFIugKQwPhjI3FDXQu4=&h=731&w=860&sz=51&hl=fr&start=0&zoom=1&tbnid=-CwGre8WQcxRWM:&tbnh=162&tbnw=191&ei=eyPyTfG8JoTOsgbPx7mHBw&prev=/search?q=veolia&hl=fr&biw=1899&bih=879&gbv=2&tbm=isch&itbs=1&iact=rc&dur=0&page=1&ndsp=32&ved=1t:429,r:0,s:0&tx=112&ty=76
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.mouton-noir.net/uploads/images/logo_veolia.jpg&imgrefurl=http://www.mouton-noir.net/news/283/1/Veolia-veut-censurer-un-docu-sur-le-business-de-l-eau.html&usg=__1jFC4FznXFIugKQwPhjI3FDXQu4=&h=731&w=860&sz=51&hl=fr&start=0&zoom=1&tbnid=-CwGre8WQcxRWM:&tbnh=162&tbnw=191&ei=eyPyTfG8JoTOsgbPx7mHBw&prev=/search?q=veolia&hl=fr&biw=1899&bih=879&gbv=2&tbm=isch&itbs=1&iact=rc&dur=0&page=1&ndsp=32&ved=1t:429,r:0,s:0&tx=112&ty=76
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c) Diagnostic sur site 

Pour ne pas avoir trop de doublons diagnostic sur site/ sur plan, une évaluation était faite grâce à un petit calculateur 
dô®tiquette ®nergie pour pouvoir proposer tout de suite un diagnostic sur site 
 
9 diagnostics sur site ont été accomplis pour des habitations classées initialement en E, F ou G. 44% des logements 
diagnostiqués ont été classée en F. 

d) Economies réalisées 
Les consommations dô®nergies constat®es repr®sentent un total de 1 856 609 kWh annuels pour des émissions 
cumulées de gaz à effet de serre de 297 117 kgeq CO2. Les subventions accord®es sont ¨ lôorigine de 265 892 kWh 
économisés (14%) et de 75 557 kgeq CO2 non émis (25%). 
 
Si lôensemble des recommandations sont suivies par les particuliers, les travaux pourraient °tre ¨ lôorigine de                
590 240 kWh économisés (32%) et de 138 318 kgeq CO2 non émis (47%). 

6.3 Thermographie aérienne 
En novembre 2009, le conseil communautaire a approuv® la r®alisation dôune campagne de thermographie aérienne sur 
le canton. Cerene services a ®t® retenu pour r®aliser lôop®ration. Co¾t : 79 066.36 ú TTC. 

6.3.1 Hors magazine spécial 

Un hors magazine sp®cial thermographie a®rienne, pr®sentant la thermographie et les aides ¨ lôhabitat, a 
été diffusé dans tous les foyers du canton (coût total : impression + diffusion = 1 759.44 ú TTC). 

6.3.2 Campagne de thermographie  

Les conditions m®t®orologiques favorables r®unies, la campagne de thermographie sôest d®roul®e sur le 
canton les 15 et 16 février 2010. Un avion a sillonné le ciel des 6 communes pour enregistrer des images 
infrarouges des habitations et entreprises permettant de rep®rer les d®perditions dô®nergie par la toiture 
des bâtiments. 

6.3.3 Restitution 
Les résultats de la thermographie ont été restitués à la population durant les 
week-ends de septembre. Près de 1 368 foyers, représentant 35% des 
foyers, (chiffre au-dessus des 20% initialement attendus) ont pu apprécier la qualité de 
lôisolation de leur habitation et pr®voir les travaux n®cessaires. Lors des 
permanences, un technicien de lôEspace Info Energie ®tait pr®sent (coût 4 320 ú 

HT). 
 L'Herbergement : 4 demi-journées, 301 visites 
 Mormaison : 2 demi-journées, 100 visites 
 Rocheservière : 4 demi-journées, 298 visites 
 Saint-André-Treize-Voies : 2 demi-journées, 212 visites 
 Saint-Philbert-de-Bouaine : 4 demi-journées, 328 visites 
 Saint-Sulpice-le-Verdon : 2 demi-journées, 129 visites 

6.3.4 Permanences supplémentaires 

Pour accompagner les habitants, un programme dôaides ¨ lôam®lioration de lôhabitat et aux ®conomies dô®nergie a ®t® 
mis en place ¨ la communaut® de communes. Des permanences suppl®mentaires de lôEspace Info Energie (1 440 ú HT) et 
Habitat et Développement (1 299.99 ú HT) se sont déroulées entre octobre et décembre pour répondre aux besoins. 
 

6.4 Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères 2010 (+1% par rapport à 2009) 
 

Caractéristiques 
des conteneurs 

Partie fixe 
annuelle 

(1)
 

Prix unitaire 
pour chaque 

vidage 

Prix unitaire par accès aux 
déchetteries au-delà des 4 

accès pour lôapport de tout 
type de déchets par année 

civile prévus dans la partie 
fixe 

(2)
 

Prix unitaire par accès aux 
déchetteries au-delà des 4 

accès pour lôapport de 
déchets verts par année 

civile prévus dans la partie 
fixe 

(2)
 

80 L 47.33 ú 3.06 ú   

120 L 88.72 ú 4.15 ú   

180 L 132.50 ú 5.06 ú 5,19 ú 1.61 ú 

240 L 175.05 ú 6.81 ú   

340 L 248.44 ú 8.27 ú   
(1)

 accès au service et 4 accès aux déchetteries (article 6 du règlement de service)   
(2)

 article 6 du règlement du service 

6.5 Lutte contre les animaux nuisibles et errants 
La communaut® de communes a lou® un box ¨ lôArche de No® de Challans (7 104.50 ú). Il accueille les animaux errants 
récupérés par les agents communaux des 6 mairies du canton. 
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7.  finances  

7.1 Comptes administratifs 2010 - cf. chapitre « VIIII. Comptes administratifs 2010 » 

7.2 Vote du taux relais 2010 de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 
Suite à la suppression de la taxe professionnelle au 1

er
 janvier 2010, les collectivités territoriales et les établissements 

publics de coop®ration intercommunale dot®s dôune fiscalit® propre re­oivent au titre de lôann®e 2010, une compensation 
relais égale au plus élevé des deux montants suivants : 

 le produit de taxe professionnelle per­u au titre de lôann®e 2009 = 1 594 444 úuros, 
 le produit de la taxe professionnelle qui r®sulterait de lôapplication, au titre de lôann®e 2010, des dispositions 

relatives à cette taxe dans leur version en vigueur au 31 décembre 2009. Le taux retenu pour le calcul de ce 
produit est le taux de taxe professionnelle vot® au titre de lôann®e 2009, dans la limite du taux de 2008 
majoré de 1%, soit : Bases théoriques de taxe professionnelle pour 2010 x taux d'imposition 2009 (dans la 

limite du taux 2008 +1%) = 16 504 000 x 10.05% = 1 658 652 úuros 
Le produit ainsi déterminé correspond à la première composante de la compensation relais. 
 
La compensation relais ainsi définie est augmentée par la différence positive entre le taux-relais de taxe professionnelle, 
vot® par l'EPCI en 2010 et le taux vot® au titre de lôann®e 2009. Ce calcul permet de calculer la deuxi¯me composante 
de la compensation relais. 
 
Après examen du budget, et après avis de la commission des finances, le conseil communautaire a d®cid® dôappliquer 
sur le territoire un taux relais de Cotisation Fonci¯re des Entreprises pour lôann®e 2010 de 11.66%.  
 
Taux relais voté pour 2010 x bases prévisionnelles de CFE pour 2010 x 0,84 = 11.66% x 2 245 635 = 219 946 úuros 
Taux de taxe professionnelle unique voté en 2009 x bases prévisionnelles de CFE pour 2010 x 0,84 = 10.45% x 2 245 
635 = 197 122 úuros. Soit une différence positive de 22 824 úuros. 
 
Soit un produit attendu de 1 681 476 úuros auquel il faut ajouter 8 009 úuros dôallocation compensatrices, soit un produit 
prévisionnel de 1 689 485 úuros permettant lô®quilibre du budget. 

7.3 Créances irrécouvrables 
Admission en non-valeur des cr®ances pour un montant global de 547.94 ú sur le budget ®conomie, pour le r¯glement 
des loyers de la pépinière suite à la liquidation judiciaire de 2 entreprises (VIVRE = 372.81 ú et LRB = 175.13 ú).  

7.4 Bilan des cessions et acquisitions immobilières 2009 
Le conseil communautaire a approuvé le bilan des acquisitions et cessions immobilières réalisées par la communauté de 
communes pour lôann®e 2009.  
 
Les acquisitions et mises en r®serve = 154 845.30 ú pour une surface de 46ha 68a 63ca (dont 38 288.30 ú au budget général et 116 

557 ú au budget annexe Parc dôActivit®s). 

 
Les cessions = 1 027 283.45 ú pour une surface de 64ha 29a 39ca (dont 781 242.05 ú au budget g®n®ral, 35 142.40 ú au budget annexe 

ZAE Le Chaillou, 142 899 ú au budget annexe ZAE Les Gen°ts et 68 000 ú au budget annexe Parc dôActivit®s)  

7.5 Participation au Syndicat Mixte Montaigu Rocheservière 
Les charges sô®l¯vent ¨ hauteur de 203 047.15 ú (198 550.23 ú en 2009) réparties en service :  

 Piscine 121 108.04 ú (60 %) 
 Lutte contre le nuisibles 22 703.86 ú  (11%) 
 Initiation ¨ lôanglais 18 678.57 ú (9%) 
 Soutien aux organismes en faveur de lôemploi 17 820.78 ú (9%) 
 Administration générale 13 967.94 ú  (7%) 
 Education routière 8 767.96 ú (4%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.terresdemontaigu.fr/upload/internet/images/contenu/vivre/loisir_et_sport/piscine/_K9Q3046b.jpg
http://www.terresdemontaigu.fr/upload/internet/images/contenu/vivre/loisir_et_sport/piscine/_K9Q3046b.jpg
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7.6 Participation au Syndicat Mixte du Parc dôActivit®s Bouff®r® ï Vieillevigne 
Elle sô®l¯ve ¨ hauteur de 7 545.13 ú (5 362.36 ú en 2009). 

7.7 Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen 

7.7.1 Participation 

La communauté de communes participe au syndicat à hauteur de 2 308 ú             
(2 538 ú en 2009). 

7.7.2 Validation des actions présentées au Contrat Territorial Unique 

Le CTU est lôoutil de la politique du Conseil Régional des Pays de la Loire en 
faveur des territoires. Il sôagit dôun contrat sign® pour une p®riode de 3 ans 
porté localement par un bassin de vie. 
 
Ce contrat comprend une série de projets déclinés dans des « fiches actions» indiquant le descriptif du projet, le maître 
dôouvrage, les modalit®s de r®alisation, le plan de financement ainsi que les crit¯res de suivi et dô®valuation. 
 
Le Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen est désigné comme au précèdent contrat comme chef de file, 
représentant le territoire pour le suivi de ce contrat et peut prétendre à redistribuer 7 056 172 ú. 
 
Le conseil communautaire a sollicité les subventions dans le cadre du CTU :  

 Développement touristique au travers des loisirs de pleine nature   95 000 ú  (190 000 ú HT x 50%) 
 Thermographie aérienne  30 000 ú  (60 000 ú HT x 50%)  
 Animation du dispositif habitat 20 000 ú  (71 760 ú TTC x 28%) 
 Aménagement de la ZAE Le Petit Saint-André 150 000 ú  (290 000 ú HT x 51.7%) 
 Aménagement de la 2ème tranche de la ZAE Les Genêts  88 315.61 ú  (200 000 ú HT x 44.2%)  

Soit un total de 383 315.61 ú 

7.8 Demande de subvention au titre du Contrat Environnement Rural 2nde génération  
Le Conseil Général de la Vendée a développé une politique contractuelle dénommée Contrat Environnement Rural (CER) 
¨ lô®chelle dôun canton. Le CER est sign® par les communes de moins de 3 000 habitants, le Conseil Général et la 
communauté de communes. 
 
En mars le conseil communautaire à inscrit 2 actions dans le programme du contrat environnement rural : 

N° 
action 

Intitul® de lôaction 
Type 
dôaction 

Montant total 
HT de lôaction 

Montant HT de la 
dépense éligible 

Aide Conseil Général 

taux montant 

1 
Sentier dôinterpr®tation des 

Landes de Bouaine 
étude et 
travaux 

25 000 ú 24 241 ú 30% 7 272.30 ú 

2 Sentiers « Randocroquis » travaux 63 730 ú 25 430 ú 30% 7 629.00 ú 

 

7.9 Subventions de fonctionnement aux associations 2010 = 68 063 ú 
 Gérontologie 24 416 ú  soit 36 % 
Ą ADMR Saint-Philbert-de-Bouaine 14 000 ú 
Ą ADMR L'Herbergement  6 590 ú 
Ą CLIC Guidô©ge (2 ú X 1 916 hab. + de 60 ans)  3 826 ú 

 Economie  12 673 ú  soit 19% 
Ą Antenna  4 955 ú 
Ą Vendée Bocage Initiative  4 368 ú 
Ą Association REEL (0.30 ú X 11 166 hab.)  3 350 ú 

 Animations touristiques 11 450 ú  soit 17 %  
Ą Club de Canoë Kayak de la Boulogne  8 000 ú 
Ą Concours dôartistes peintres ï La Chabotterie 1 100 ú 
Ą Fête des Battages  1 100 ú 
Ą Fête de la Boulogne  1 100 ú 
Ą Fondation du patrimoine     150 ú 

 Enfance jeunesse 9 050 ú  soit 13% 
Ą Fédération Familles Rurales  8 000 ú 
Ą Association les Pôtites Canailles  1 050 ú 

 Culture 6 233 ú  soit 9 % 
Ą Association du Festival d'Artistes  4 000 ú 
Ą Comité de jumelage Roumanie (0.20 ú X 11 166 hab.)  2 233 ú 

 Habitat social 1 675 ú  soit 2 % 
Ą Fonds de Solidarit® Logement (0.15 ú X 11 166 hab.) : 1 675 ú 

 Sécurité incendie 1 000 ú  soit 2 % 
Ą Association des jeunes sapeurs pompiers : 1 000 ú 

 Prévention 943 ú soit 1 % 
Ą Fonds d'Aide aux jeunes (0.08 ú X 11 166 hab.) : 893 ú 
Ą Familles et toxicomanies :  50 ú 

 Divers 623 ú soit 0 % 
Ą Amicale du Personnel du Canton (0.3% masse salariale)  623 ú 
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7.10 Fonds de concours 
Rappel du fonctionnement 

 1 245 000 ú sur 6 ans ï solde au 1
er

 janvier 2010 : 827 700 úuros 
 Droit de tirage / commune, à solliciter en fonction des projets  
 FdC dôinvestissement en faveur des accueils p®riscolaires (400 ú / place) 
 FdC de fonctionnement (1 000 ú ou 1 500 ú /an) li® ¨ lôutilisation des salles de sports communales par des 
associations dont le si¯ge nôest pas sur la commune 

 
Avis favorables aux demandes présentées : 

 Coût prévisionnel Aide de la CC 

Mormaison 

- Réfection de voirie (rue du Hameau du Moulin, du parking de la salle 

de sport, de la route dôacc¯s au village de la Trinqueti¯re) 45 098 ú HT 15 000 ú 

Saint-Sulpice-le-Verdon  

- Giratoire sur la RD n°7 en direction de LôHerbergement  
 

170 000 ú HT 
 

50 000 ú 

7.11 Emprunt 
Un prêt de 900 000 ú a été contracté auprès du Crédit Mutuel, pour lôextension de lôatelier relais de Saint-Sulpice-le-
Verdon, pour une durée de 15 ans à un taux fixe de 3.48%, avec remboursement trimestriel à échéances  constantes.  
 
La communauté de communes a contracté un pr°t de 100 000 ú aupr¯s du Crédit Mutuel pour une durée de 20 ans à un 
taux fixe de 3.43%, avec remboursement trimestriel à échéances constantes, pour la réfection de la toiture de la salle de 
sport intercommunale. 
 

   

7.12 Ligne de trésorerie 
La communauté de communes a contracté auprès du Crédit Agricole de la Vendée, une ligne de trésorerie d'un montant 
de 600 000 ú sur la base de lôEURIBOR 1 mois, avec une commission de + 0.45% factur®e tous les trimestres. 

7.13 Suppression de la régie de recettes « activités jeunesse » 
Le conseil communautaire a supprim® la r®gie de recettes institu®e en 2003 pour lôencaissement des produits des 
participations aux activit®s jeunesse, cette r®gie nôayant plus dôactivit®s depuis 2005.  
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8.  Habitat  

8.1 Suivi animation des mesures habitat 2010-2012  
Pour rappel en 2009, le conseil communautaire a vot® la mise en place dôune nouvelle action triennale en faveur de 
lôhabitat.  
 
Le suivi animation des mesures habitat 2010-2012 a été attribué à Habitat et Développement (28 883.40 ú TTC). 

8.1.1 Avenant 

Suite aux restitutions publiques de la thermographie aérienne, des permanences complémentaires à celles des 
1

ers
 et 3

èmes
 mardis du mois ont été mises en place pour répondre aux demandes. Elles se sont déroulées les 

2
èmes

 et 4
èmes 

mardis des mois dôoctobre et novembre de 16h30 à 18h30 (+ 1 299.99 ú HT). 

8.1.2 Action 1 : propriétaire occupant 

 52 logements aidés, soit 12 de moins que lôobjectif initial 
 388 789 ú de travaux générés  
 79 300 ú dôaides du Conseil Général (ANAH) :  

86% des demandes sont faites pour des logements de 30 à 50 ans, et 
principalement pour des menuiseries et salles de bains. 

8.1.3 Action 2 : Ravalement de façades 
 41 logements aidés, soit 16 de plus que lôobjectif initial 
 209 592 ú de travaux g®n®r®s (moyenne de + de 5 000 ú / logement) 
 25 784 ú dôaides communautaires  

40% des logements aidés sont situés sur Saint-Philbert-de-Bouaine. 

8.1.4 Action 3 : les ®conomies dô®nergie 
 40 logements aidés, soit 10 de moins que lôobjectif initial 
 333 389 ú de travaux g®n®r®s  
 26 889 ú dôaides communautaires  

40% des logements aid®s sont situ®s sur Rocheservi¯re. Lôisolation des logements est le principal type de travaux 
subventionné (58% des projets), suivent les pompes à chaleur (20%), et les chaudières à condensation (17%). La répercussion 
de la thermographie aérienne risque de voir ses effets sur le début 2011 (temps nécessaire pour les devis des artisans). 

8.1.5 Action 4 : le label habitat grand axe 
 5 logements labellisés niveau 2, pas de label niveau 1, soit 1 de moins que lôobjectif initial niveau 1 + 2 
 11 500 ú dôaides communautaires  

Sur ces 5 logements neufs, 4 sont destin®s ¨ la location, et 1 ¨ lôaccession ¨ la propri®t®. Tous sont situés sur la 
commune de L'Herbergement. 

8.1.6 Action 5 : les assainissements individuels 

 8 logements aidés, soit 22 de moins que lôobjectif initial 
 55 634 ú de travaux g®n®r®s  
 5 600 ú dôaides communautaires  

Lô®cart entre lôobjectif initial est li® au temps n®cessaire entre les ®tudes pr®alables et la mise en place du chantier.5 
assainissements ont été aidés sur Mormaison, 2 sur Saint-Sulpice-le-Verdon, et 1 sur Saint-Philbert-de-Bouaine. 

8.1.7 Conclusion 

Les r®sultats de la premi¯re ann®e sont positifs, avec 146 logements subventionn®s sur les 175 de lôobjectif annuel (83%). 
Ces travaux ont générés plus de 1 400 000 ú de travaux au profit des artisans et entreprises locales, gr©ce aux 79 300 ú 
débloqués par le Conseil Général et au 69 773 ú par la communauté de communes (82% de lôenveloppe de lôann®e). 
 
Au niveau des paiements 66 propriétaires ont déjà achevé leurs travaux et perçu leurs primes de la collectivité, soit 70% 
des projets retenus. Ce qui repr®sente 49 953 ú vers®s soit 72% du budget attribu®. Globalement la prime moyenne est 
de 756 ú par projet. 

    



 

Rapport annuel dõactivit®s 2010 

Communauté de Communes du Canton de Rocheservière  30  

8.2 Programme Local de lôHabitat 
Le march® dôélaboration dôun Programme Local de lôHabitat a ®t® attribu® ¨ Habitat et D®veloppement (32 48.01 ú TTC) 

 
Le PLH est ®tabli pour lôensemble des communes. Il d®finit pour une dur®e de 6 ans, les objectifs et principes dôune 
politique, et les moyens ¨ mettre en îuvre pour répondre aux besoins en logement et en hébergement, favoriser le 
renouvellement urbain et la mixit® sociale, am®liorer lôaccessibilit® du cadre b©ti aux personnes handicap®es. 

8.2.1 Programme dôactions et orientations 

Les priorités des élus :  
 Accompagner lôaccession à la propriété, 
 Am®lioration de lôhabitat priv® des propri®taires occupants, particuli¯rement sur la mise aux normes des 
assainissements non collectif et des ®conomies dô®nergie, 

 Optimiser la consommation du foncier, 
 Faciliter le maintien à domicile des personnes âgées (accessibilité), 
 Augmenter lôoffre locative sociale publique et r®nover le parc ancien, 
 Sôinscrire globalement dans une d®marche de d®veloppement durable (énergie, foncier). 

 
4 orientations :  

 Poursuivre le d®veloppement de lôhabitat social : 
o Estimation des besoins en logements (point dô®quilibre), 
o Créer des logements locatifs publics et privés à loyers modérés, 
o Accompagner les ®volutions des dispositifs dôaccession çsocialeè ¨ la propri®t®, 
o Cibler une offre foncière adaptée aux populations et au développement durable, 

 Améliorer les logements existants : 
o Poursuivre la rénovation des résidences principales, 
o Inciter aux travaux dô®conomies dô®nergie, 
o Adapter les logements existants, 
o Accompagner lôam®nagement des centres bourgs par la rénovation des façades 

 Soutenir la ma´trise de lô®nergie et plus globalement le d®veloppement durable : 
o Favoriser les travaux dô®conomies dô®nergie 
o Inciter à la création de logements durables 
o Travailler le développement durable à lô®chelle de programmes group®s 

 Mieux consommer le foncier : 
o Suivre la consommation du foncier 
o Observer les projets dôam®nagement ¨ lô®chelle intercommunale 
o Optimiser la consommation du foncier 
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9.  sécurité ï incendie  

9.1 Participation au contingent incendie 
La participation de la communauté de communes au contingent incendie sô®l¯ve ¨ 
97 857.68 ú (idem 2009). 

9.2 Subvention aux Jeunes Sapeurs Pompiers 
La communauté de communes a particip® ¨ lôassociation des Jeunes Sapeurs-
Pompiers à hauteur de 1 000 ú 

9.3 Poteaux et bornes incendie 
Depuis 2009, la communauté de communes exerce en lieu et place des communes la compétence entretien et 
réparation des poteaux et bornes dôincendie. 
 
Un contrat est sign® avec la SAUR pour lôentretien et la r®paration avec prestation de peinture des 242 bouches et 
poteaux incendie sur le canton. Coût pour 2010 : 10 857.25 ú. 
 
En 2010, la communauté de communes a versé 5 181.90 ú pour la r®paration de 11 poteaux incendie sur le canton. 
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10.  Sport  

10.1 Salle de sport intercommunale 

10.1.1 Recensement des besoins 

Le recensement des besoins dôutilisation de la salle puis lô®tablissement du planning ont ®t® effectu®s ¨ la rentr®e de 
septembre.  Les horaires ont été répartis entre  

 le collège, le basket, le volley, le football, le badminton de Rocheservière,  
 le basket, le football de Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Le week-end la salle est r®serv®e au tennis de LôHerbergement, Rocheservi¯re et Saint-Philbert-de-Bouaine. 

10.1.2 Travaux 2010 

Des travaux de r®paration dô®lectricit® et dôentretien de la chaudi¯re, de la balayeuse, etc. ont été réalisés (5 401.05 ú). 

10.1.3 Toiture de la salle de sports intercommunale 
Pour rappel, le projet consiste à restaurer les 1 200 m² de la toiture, dont la moitié 
par lôinstallation de panneaux photovoltaµques sur le versant expos® sud-ouest, soit 
594 m², pour une puissance de 77.2 kilowatt crête et une production annuelle de 
75 395 kilowatt heure. 
 
La ma´trise dôîuvre a ®t® confi®e au cabinet dôarchitecture Jean Pogu (honoraires 

forfaitaires de 11 583 ú HT pour la partie photovoltaïque + 8,90% du coût HT du reste des travaux). 

a) Ma´trise dôouvrage unique avec la R®gie dôElectricit® de Vend®e (REVe) 
La communauté de communes a transféré au SyDEV la comp®tence de production dô®lectricit®, qui lôa confi®e ¨ la R®gie 
dôElectricit® de Vend®e (REVe), lors de sa cr®ation en 2002, côest pourquoi la REVe a ®t® sollicit®e pour r®aliser et 
exploiter la centrale solaire photovoltaïque. 
 

Ce projet de centrale solaire ne peut être dissocié physiquement et techniquement de la réhabilitation de la toiture de la 
salle de sport dans son ensemble. Le projet rel¯ve donc simultan®ment de deux ma´tres dôouvrages : la communauté de 
communes et la REVe. 
 

Au regard de la loi MOP du 12 juillet 1985 relative ¨ la ma´trise dôouvrage unique et ¨ ses rapports avec la maîtrise 
dôîuvre priv®e, la communaut® de communes est d®sign®e ma´tre dôouvrage unique, et passe une convention avec la 
REVe. 

b) Contrôle technique  

Un contrat est pass® avec lôentreprise DEKRA pour la mission de contr¹le technique (2 025 ú HT). 

c) Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé 
Lôentreprise BLITZ GO est retenue pour la mission de coordination de s®curit® et de protection de la sant® (936 ú HT). 

d) Attribution des marchés 

Les entreprises attributaires :  
 lot 1 : désamiantage, couvert. bac acier, récup. EP, porte sectionnelle  GUYONNET 100 100 ú HT 
 lot 2 : isolation sous toiture TECHNI PLAFONDS  38 192.04 ú HT 
 lot 3 : électricité, courants faibles MOINARD  29 069.64 ú HT 
 lot 4 : centrale solaire photovoltaïque sur toiture ARMORGREEN  301 775 ú HT 

e) Avenants  

Un avenant a été signé pour une moins value de 14 503.12 ú HT (soit -3.09% par rapport au marché de base) : 
 lot 1 : désamiantage, couvert. bac acier, récup. EP, porte sectionnelle  GUYONNET - 14 503.12 ú HT 

f) Convention dôoccupation temporaire du domaine public 

La REVe doit b®n®ficier dôune autorisation dôoccupation de la toiture de la salle de sports intercommunale sur lequel le 
projet va être installé. 
 
En contrepartie, la REVe verse une redevance annuelle correspondant à 50% des avantages de toute nature procurés 
par lôutilisation de la toiture, sans pouvoir °tre inf®rieur ¨ 150 ú. 
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11.  tourisme et patrimoine  

11.1 Développement touristique 

11.1.1 Chapelle Saint-Sauveur  

En 2007, le conseil communautaire a donné son accord de principe sur la 
réalisation du projet de réhabilitation de la Chapelle Saint-Sauveur afin dôy exposer 
notamment les broderies représentant les écrits de Saint-Jean réalisées par Nicole 
Renard. Puis, en 2008, un accord de principe a été donné sur la poursuite du projet 
en ®largissant le p®rim¯tre dô®tudes aux b©timents annexes de la Chapelle.  
 
Le Conseil G®n®ral de la Vend®e a confirm® son engagement dans lôop®ration et participe aux travaux de restauration de 
cet édifice et de son décor sculpté à hauteur de 80% et à prendre en charge 100% de la muséographie à condition que la 
ma´trise dôouvrage soit publique. 

a) Réunion publique 

Le 13 février à Mormaison, 80 personnes ont r®pondu ¨ lôinvitation de la 
communauté de communes relative à la présentation du projet de 
restauration de la Chapelle. 

b) Soirée inaugurale 
Lôouverture officielle du chantier a eu lieu le 14 avril, en présence de 
Monsieur Philippe de Villiers, Président du Conseil Général de la 
Vendée et de Madame Nicole Renard. 150 personnes, représentants 
associatifs, riverains, ®lus, ont r®pondu ¨ lôinvitation.  

c) D®termination d®finitive de la r®mun®ration de lô®quipe de ma´trise dôîuvre 
La r®mun®ration d®finitive de lô®quipe de ma´trise dôîuvre est fixée à 87 363.10 ú HT se d®taillant ainsi 8 745 ú pour la 
mission diagnostic et 78 618.10 ú pour la mission de base et les ®tudes dôex®cution, soit 8% du co¾t des travaux. 

d) Mission de contrôle technique 

La mission compl®mentaire relative ¨ la v®rification de lôaccessibilit® des constructions aux personnes handicap®es est 
confi®e ¨ lôAPAVE pour un montant de 456 ú HT.  

e) Occupation du logement Saint-Sauveur par TRONICO 

La société TRONICO a installé une cellule de reclassement pilotée par la société CATALIS Conseil dans le local place 
Saint-Sauveur depuis le 17 décembre 2009. 
 
Nouveau propri®taire du logement, depuis le 19 f®vrier 2010, la communaut® de communes sôest engag®e ¨ poursuivre 
cette mise à disposition consentie ¨ la soci®t® TRONICO jusquôau 31 d®cembre 2010 inclus. Lôutilisation du local est 
consentie ¨ titre gratuit, en revanche, lôoccupant sôacquittera du remboursement des charges dô®lectricit®, de gaz et 
dôeau. 

f) Assurance dommages ouvrage 

La communauté de communes a souscrit une assurance (dommages ouvrage, bon fonctionnement des ®l®ments dô®quipement et 
dommages aux existants) auprès de la SMABTP pour couvrir les risques liés à la réhabilitation des bâtiments (13 624.06 ú TTC). 

g) Travaux électriques 

Des travaux de d®placement dôune fausse coupure ®lectrique et de raccordement électrique en tarif jaune de la salle 
dôexposition ont été réalisés par ERDF (6 202.85 ú HT). 

h) Travaux téléphoniques 
France Télécom a réalisé des travaux de d®placement dôune chambre téléphonique et de câbles en façades (1 962.59 ú HT). 

i) Avenants 

Des avenants ont été signés pour une plus value totale de 14 165.18 ú HT (soit + 1.43% par rapport aux marchés initiaux). 

 lot 2 : charpente bois, charpente métallique, menuiserie  ATELIER du BOCAGE  + 1 980.10 ú HT 
 lot 3 : couverture, zinguerie  GRATON + 12 185.08 ú HT 
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11.1.2 Le Jardin de la Vendée 
Appliquée au territoire regroupant les cantons de Rocheservière et 
Saint-Fulgent, la marque « Le Jardin de la Vendée » vise à fédérer 
une offre touristique autour dôune th®matique forte, dans lôair du 
temps et d®clinable ¨ lôinfini. 
 
Le 9 septembre 2010, les acteurs du tourisme ont été conviés à 
une présentation exhaustive de ce nouveau concept, fruit dôun 
partenariat avec le Comité Départemental du Tourisme, une 
premi¯re en Vend®e ! Ce projet collectif nôaura de retomb®es que 
sôil re­oit lôappropriation de la population, et en particulier des 
partenaires de lôoffice de tourisme. 
 

11.1.3 Sentiers de randonnées communautaires 
Depuis 2005, la compétence « Randonnée » a été transférée à la communauté de communes. 

a) Expertise 

11 sentiers ont été expertisés dans le courant du 1
er

 trimestre 2010, par le Comité 
Départemental de la Randonnée Pédestre pour un montant de 1 400 ú TTC. 6 sentiers 
peuvent être agréés « PR » (Promenades et Randonnées). Cet agrément sera effectif après 
quelques am®liorations qui permettront alors lôinscription au PDIRP. Ces sentiers seront 
balisés en jaunes conformément à la charte de balisage de la FFRandonnée. 

b) Entretien et balisage 

Lôentretien et le balisage des sentiers de randonn®es p®destres et cyclables 
communautaires est confié aux communes du canton en fonction des sentiers ou portion 
concernés. La communauté de communes a pris en charge la totalité des dépenses 
dôentretien (2 100 ú). 

c) Convention de passage pour les sentiers de randonnées communautaires 

Le président de la communauté de communes est autorisé à signer les conventions de 
passage avec les propri®taires pour lôensemble des sentiers de randonn®es communautaires.  

11.1.4 Sentiers Randocroquis 

En octobre 2009, le conseil communautaire avait accepté de faire r®aliser une ®tude de faisabilit® par lôOffice National 
des Forêts (ONF) afin de d®velopper ce concept de randonn®es innovant autour de lôinitiation au dessin sur le canton. 
Cette initiation se fait ¨ partir dôun circuit en espace naturel ®quip® de mobiliers dôinformation pour permettre au visiteur 
dô°tre acteur de sa d®couverte. Le concept Randocroquis®, fruit dôun partenariat entre lôONF et Randocroquis®, est basé 
sur une approche ludique et interactive des sites. 

a) Approbation du plan de financement 
Approbation du plan de financement de lôop®ration :  

Co¾t de lôop®ration HT  Financement  

Etude de faisabilité 2 300 ú  CTU 50% (dôune d®pense de 45 000 ú) 22 500 ú 

Coût de la 1
ère

 tranche (3 communes)  61 430 ú  CER  7 629 ú 

   Communauté de Communes  33 601 ú 

TOTAL 63 730 ú  TOTAL 63 730 ú 

b) Réalisation de 2 circuits  
En 2010, deux sentiers ont vu le jour :  

 Mormaison : aire de loisirs de lôAudreni¯re intéressant en raison de sa faible superficie, de sa configuration 
et de l'intérêt des sujets : arbres remarquables, eau, végétation. Création de 6 stations (thématique arbres et eau) 
+ 1 station d'accueil (présentation du site + renvoi vers les autres sites Randocroquis du canton).  

 Saint-André-Treize-Voies : aire de loisirs de l'Ognon, en centre bourg, sur les thèmes du végétal et du 
patrimoine (église, mairie). Création de 4 stations + 1 station d'accueil.  

Coût de faisabilité des 2 sentiers = 2 300 ú HT + sentier de Mormaison = 18 100 ú HT + sentier de Saint-André-Treize-
Voies = 17 900 ú HT, soit un total de 38 300 ú HT. 
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11.1.5 Sentier dôinterpr®tation des Landes de Bouaine 
Dans le cadre du renforcement des activités de loisirs et de pleine nature sur le canton, il a été imaginé le 
d®veloppement dôun sentier dôinterpr®tation sur le secteur des Landes de Bouaine autour du parc ®olien. 
 
il a été souhaité la mise en valeur du site afin de permettre aux visiteurs de le découvrir et d'en faire un lieu de visite à 
part enti¯re. Le projet consiste en la cr®ation dôun sentier d'interpr®tation autour de 4 th¯mes : l'histoire du site, la faune, 
la flore, et l'énergie éolienne. Un outil de type guide multimédia doté d'un GPS 
permettrait : 

 au sentier d'interprétation de se distinguer en proposant une technologie 
innovante (lien avec la technologie des éoliennes), 

 de rendre le contenu de la visite évolutif et thématisé en fonction des 
différentes clientèles cibles, 

 de limiter l'impact environnemental généré habituellement par les 
panneaux. 

a) Approbation du plan de financement 
Approbation du plan de financement de lôop®ration :  

Co¾t de lôop®ration HT  Financement 

Etude, et conception du circuit 20 000 ú  CER  7 272.30 ú 

Matériel 5 000 ú  Communauté de Communes  17 727.70 ú 

TOTAL 25 000 ú  TOTAL 25 000 ú 

b) Attribution du marché 

Camin®o est retenu pour la r®alisation dôun parcours dôinterpr®tation audioguidé, ludique et interactif (23 919 ú HT). 

11.1.6 Aire de loisirs de lôAudreni¯re ¨ Mormaison 

Lôentretien du site est confi® ¨ Voyau Fr¯res, des r®parations ont ®t® effectu®es sur le b©timent. Coût total de lôentretien 
pour 2010 : 6 100.93 ú. 

11.1.7 Club de Canoë Kayak de la Boulogne 

La communauté de communes en 2002 et 2003 a investi dans une base de Canoë Kayak 
¨ Rocheservi¯re et a acquis lôensemble de la flotte : cano±s, kayaks, pagaies, gilets de 
sécurité, bidons d'étanchéité, pour les mettre à la disposition du club de Canoë Kayak de 
la Boulogne afin quôil y d®veloppe ses activit®s. 

a) Participation de la communauté de communes 

La communauté de communes a pris en charge pour cette année :  
 les frais liés au bâtiment : 1 092.61 ú  
 le loyer annuel : 1 262.06 ú.  
 la subvention de fonctionnement : 3 420.44 ú. 
 lôemploi-tremplin : 4 579.56 ú. 

b) Bilan de la saison 2010 
 Location : avec 1 251 personnes accueillies, le club réalise sa meilleure saison (en 

2009, le club avait déjà réalisé une très bonne saison avec 1 234 pers.). 37% du canton mais de plus 
en plus de gens de lôext®rieur et de la côte notamment grâce aux fiches CDT. 
Baisse de lôavant saison (mai/juin). Très bon mois de juillet, août reste le pic dôactivit®. 
Niveau financier, baisse des recettes, liées aux locations de barques à des tarifs 
avantageux et des durées plus courtes (7 077 ú contre 7 444 ú en 2009). 

 Produit famille (2 jeux de 6 fiches sur la découverte de la faune, la flore et le patrimoine de la Boulogne) : 
succès du guide, 173 demandes (131 en 2009)  

 Groupes : 425 embarquements sur site (400 en 2009 - 270 en 2008) 
 Aire dôaccueil pour 1 nuit : seulement 3 demandes mais pour des séjours de 

plusieurs nuits. Aucun accueil sur une nuit 
 Manifestations :  

o Randôeau : randonnée avec un intervenant environnemental = 140 embarquements 
(40 en 2009)  

o Fête de la Boulogne = 56 embarquements (80 en 2009) 
o 5

ème
 Raid Nature Découverte = 150 participants (138 en 2009) 

o Week-end au bord de lôeau les 5 et 6 juin (40 en 2009) 

c) Initiation des scolaires  

464 embarquements dôenfants de CM1 et CM2 de lô®cole La Source ¨ Rocheservi¯re ont 
suivi un cycle de 8 séances en canoë. 
 

156 embarquements de collégiens de Rocheservière ont suivi un cycle de 13 séances de 
kayak polo.  
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d) Club des sites touristiques de Vendée 

Le CKB sôest inscrit dans le club des sites touristiques de Vend®e (initié par le Comité Départemental du Tourisme). Une fiche 
détaillée du site est installée dans le présentoir du CDT présent dans chaque site touristique et aux offices de tourisme 
vendéens. La communauté de communes a pris en charge la r®alisation des fiches pour un montant de 1 100 ú, 
lôacquisition du pr®sentoir restant ¨ la charge du club pour un montant de 250 ú. 

e) Equipement nautique 
La communauté de communes a acquis du matériel nautique : kayak, canoë et barque (4 466.42 ú TTC).  
 

f) Saisie informatique des AFR 

Depuis 2007, la confection du rôle annuel dôimposition des associations fonci¯res du canton a été confiée au club 
moyennant une rémunération de 3%. Pour 2010, la communauté de communes a versé 3 245.64 ú au club, et a per­u 
des associations 4% des recettes soit 4 318.54 ú. 

g) Extension du local 

Le local actuel de 110 m² est devenu trop exigu pour stocker les différents bateaux dans des conditions de sécurité 
optimale. En 2009 le conseil a donn® son accord de principe sur lôextension de 60 mĮ du local et a engag® les ®tudes 
nécessaires au projet. Le relevé topographique a été effectué en 2010 par le cabinet Froment-Aubert (1 423.24 ú ttc). 

11.2 Office du tourisme du canton de Rocheservière 
Depuis 2007, lôOffice de Tourisme est constitu® sous forme dôun Service Public Administratif, en r®gie ¨ autonomie 
financière de la communauté de commune. Il possède son propre budget, consacré à la mise en place de ses missions. 
Sophie Guilbaud en est la directrice et Nelly Coupé est la conseillère en séjour.  

11.2.1 Rencontre annuelle des acteurs touristiques  

Le 21 janvier, 70 acteurs locaux du tourisme étaient présents au Logis de la Chabotterie 
pour le rendez-vous annuel. LôOT a dress® un bilan de ses activités, complété par les 
projets dôam®nagements touristiques conduits par la communaut® de communes.  

11.2.2 Taxe de séjour 

La taxe de séjour perçue sur le canton par les hébergeurs pour le compte de la 
communaut® de communes sôest ®lev®e ¨ 1 133.15 ú (- 8% par rapport à 2009). 

11.2.3 Billetterie ï ventes 

Les recettes se sont élevées à 10 936.10 ú, (+ 6% par rapport à 2009). A noter, le chiffre dôaffaires a augment® ¨ lôoffice de 
tourisme, mais diminué au Point I de la Chabotterie. 
Répartition des recettes :  

 Guide de randonnées canton de Rocheservière  136.20 ú  (- 43%)  (épuisement des stocks) 
 Grand Parc et Cinéscénie du Puy du Fou  6 184.25 ú  (- 11%) (+11% ¨ lôOT et -33% au Point I) 
 Les Mystères de Noël au Puy du Fou 1 449 ú (+ 112%)  
 Travers®es Ile dôYeu 776.50 ú (+ 156%) 
 Futuroscope 113 ú  (nouveauté 2010) 
 Animations OT (rando musicale + cinéma + stage photos)  1 092 ú (+320%) (nouveauté 2010 : stage photos) 
 Carte postale 7 ú  (nouveauté 2010) 
 Affiches exposition 15 ú  (nouveauté 2010) 
 Locations de Barques   30 ú  (-98%) (animatrice engagée par la base)   

11.2.4 Mission dôaccueil et dôinformation touristique  

a) Saisonniers 
Deux saisonniers, Amélie Bouancheau (Point I + Rocheservière) et Elise Rotureau (Point I) ont été 
recrutés du 1

er
 juillet au 30 ao¾t pour assurer lôaccueil en compl®ment de Nelly Coup® et Adeline 

Buet. Coût du personnel saisonnier, charges comprises : 7 054.43 ú.  

b) Horaires dôouverture 
 Office de Tourisme 

o Juillet et août : du lundi au vendredi : 9h30 à 13h - 14h à 17h30 et  samedi : 10h à 12h - 14h30 à 17h30 
o Hors saison : du lundi au vendredi : 14h30 à 17h30 et samedi 9h30 à 12h30 

 Point I de la Chabotterie 
o Juillet et août : du lundi au dimanche : 11h à 13h30 et 14h30 à 18h30  

c) Bilan de fr®quentation ¨ lôaccueil 

Lôactivit® de lôOffice de Tourisme en hausse. 
 La fréquentation présente un bilan positif : hausse dôactivit®s ¨ lôaccueil (+10%) et au téléphone (+26%), qui se 
r®percute sur la prise de ligne de la centrale dôinformations mise en place par le P¹le Touristique du Bocage 
Vendéen (-29%). Par demandes formulées : intérêt important concernant les fêtes et animations liées à la 
notori®t® grandissante de lôop®ration ç 3 thèmes et 1 canton » et aux réservations du cirque Rech en 
novembre. Les sentiers de randonnées ont toujours la cote. 

 Le Point I a présenté un bilan mitigé. Une enquête de fréquentation montre que 60% des demandes 
concernaient directement lôactivit® du Logis de la Chabotterie et que les Ĳ des visiteurs avaient d®j¨ 
programmé leur journée avec la découverte dôautres sites patrimoniaux. 
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 Les hébergements touristiques : les nuit®es en g´tes ont pr®sent® le m°me volume quôen 2009 avec une 
forte baisse pour les gîtes haut de gamme (niveau 4) compens®e par la hausse de lôoccupation des g´tes 
niveau 3. Les chambres dôh¹tes ont accus® ®galement une baisse, alors que les h®bergements de groupes 
ont enregistré 300 nuitées supplémentaires mais la clientèle est exonérée (principalement des scolaires). 

 Les sites touristiques : le Logis de la Chabotterie présente une année stable par rapport à 2009, tout 
comme la Maison des Arts et Traditions. Le Logis a développé ses animations autour du jardin, avec 
succès.  

d) Pr®sence de lôOT sur les grandes manifestations cantonales 

Lôoffice de tourisme a tenu un stand lors de ces manifestations et renseigne les visiteurs sur les activit®s et sites 
cantonaux. Les bénévoles sont chargés de cette présence. 

 Festival dôartistes à Rocheservière les 22 et 23 mai 
 Fête des Battages à Saint-André-Treize-Voies le 1

er
 août 

 Concours dôartistes peintres ¨ la Chabotterie à Saint-Sulpice-le-Verdon le 19 septembre 

11.2.5 Mission de promotion du territoire 

a) Classement 2 ®toiles et labellisation pour lôoffice de tourisme  

Lôoffice de tourisme a poursuivi son d®veloppement au service de ses visiteurs. Lôoffre ®largie des services et 
lôam®nagement de ses locaux lui ont permis de pr®tendre, depuis mai, au classement 2 ®toiles pr®fecture des Offices de 
Tourisme, et depuis décembre, au label Tourisme et Handicap moteur en plus de celui auditif obtenu en 2009. 

b) Editions 

Le guide touristique a adopt® la nouvelle charte graphique modifi®e en 2009 par lôagence Scopic. Imprim® ¨ 
3 000 exemplaires par lôImprimerie du Bocage, il est également téléchargeable sur le site Internet (coût : 3 691.45 ú). 

 
Lôoffre touristique du canton appara´t ®galement dans les brochures du P¹le Touristique du Bocage Vend®en (hébergements, 

loisirs, carte touristique, animation). 

 
La brochure « 3 thèmes et 1 canton » a également adoptée la charge graphique.  Elle est éditée à 10 000 exemplaires. 
Des affiches personnalisables ont ®galement ®t® cr®®es par lôagence et imprim®es en interne (coût : 20 034.40 ú).  

c) Carte postale 

Une carte postale pr®sentant une version de Rocheservi¯re autrefois a ®t® r®alis®e par lôaquarelliste cervi®rois David 
Chauvin. Elle est mise en vente ¨ lôoffice de tourisme.  

d) Jeu quizz 

Un jeu quizz destiné à sensibiliser le grand public a été créé avec des baptêmes de lôair en montgolfi¯res ¨ gagner.  

11.2.6 Mission dôanimation touristique du territoire  

a) « 3 Thèmes et 1 Canton » 

Programme 3 thèmes et 1 canton (6ème
 édition) : 48 rendez-vous programmés entre le 1

er
 mai et le 26 septembre 

 Bourse aux plants à Mormaison le 1
er

 mai, 200 personnes 
 Les jardins de vivaces de Rémy à L'Herbergement le 9 juillet : 60 personnes 
 Randonnée musicale au crépuscule à Saint-André-Treize-Voies le 10 juillet: 70 personnes 
 Europlacer à Rocheservière le 15 juillet : 30 personnes 
 Les jardins de lôEcorce à Vieillevigne le 24 juillet : 120 personnes 
 Extraction du miel à Saint-André-Treize-Voies le 27 juillet : 60 personnes 
 Atelier cuisine avec un grand chef étoilé à Saint-Sulpice-le-Verdon le 4 août : 10 personnes 
 Les gents géants de Dame Marie (chevaux géants) à Saint-Philbert-de-Bouaine le 5 août : 200 personnes 
 Une randonnée à thème par commune  

o Le 6 juillet à Saint-Philbert-de-Bouaine : les éoliennes (100 pers.) 
o Le 20 juillet à Mormaison : les chaussées et les moulins de la Boulogne (70 pers.) 
o Le 3 août à Rocheservière : station météorologique et récolte de miel (55 pers.) 
o Le 17 août à Saint-Sulpice-le-Verdon : retour des soldats prisonniers de guerre (50 pers.) 
o Le 28 août à L'Herbergement : costumes de la Fête Renaissance (30 pers.) 
o Le 1er septembre à Saint-André-Treize-Voies : élevage de faisans et perdrix (40 pers.) 

Bilan extrêmement positif, plus de 1 000 personnes intéressées par des animations variées (20% de plus quôen 2009), presque 
la moitié de randonneurs (45%) et plus du tiers (36%) dôamateurs de jardins.   
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b) Concours photos « Le geste et la couleur » 

Une quinzaine de personnes, jeunes et adultes, ont laissé exprimer leur imagination sur le thème du 3
ème

 concours 
photos « le geste et la couleur è. La remise des prix a eu lieu ¨ la suite de lôexposition dans les communes du canton. Le 
nombre de participants à chuté de moitié du fait de la thématique plus abstraite. 
 
Un stage photo pour adulte a été proposé les 18 et 19 ao¾t ¨ Mormaison. 15 personnes ont d®couvert lôhistoire et les 
techniques photographiques présentées par Carl White, photographe professionnel. La participation demandée aux 
stagiaires ®tait de 65 ú. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) Concours « Paysage de votre commune »  

En 2010, des modifications ont été apportées aux concours communaux et cantonal, afin de se rapprocher des critères 
du concours d®partemental. Les cat®gories ont ®t® modifi®es et le fleurissement nôest plus le crit¯re majeur. Le jury 
sôattache d®sormais sur la propret®, lôint®gration dans lôespace environnement et les efforts en mati¯re ®cologique. 
 
13 lauréats au niveau cantonal et 2 au niveau départemental ont été récompensés lors de la soirée de remise de prix du 
concours cantonal le 27 novembre à Saint-Philbert-de-Bouaine. Le coup de cîur du village fleuri a ®t® attribu® ¨ La 
Grande Roussière à Mormaison, tandis que L'Herbergement a reçu le prix de la commune. Pour la seconde année, les 
lauréats ont reçus des plantations 
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1.  Budget général  
 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 5 600 000 ú 3 551 843.88 ú 63 % 

Recettes 5 600 000 ú 3 965 637.74 ú 71 % 

R®sultat de lôexercice (exc®dent)  413 793.86 ú  

Excédent antérieur reporté 1 891 507.13 ú  

Résultat de clôture 2010 2 305 300.99 ú  

 

 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 4 890 000 ú 1 307 206.45 ú 27 % 

Recettes 4 890 000 ú 1 072 322.16 ú 22 % 

R®sultat de lôexercice (déficit)  - 234 884.29 ú  

Excédent antérieur reporté 683 519.89 ú  

Résultat de clôture 2010 448 635.60 ú  

 

2.  Budget annexe " Office de Tourisme "  »» 
 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 89 500 ú 77 957.84 ú 87 % 

Recettes 89 500 ú 78 594.68 ú 88 % 

R®sultat de lôexercice (excédent)  636.84 ú  

Excédent antérieur reporté 104.74 ú  

Résultat de clôture 2010 741.58 ú  

 

 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 0 ú 0 ú 0 % 

Recettes 0 ú 0 ú 0 % 

R®sultat de lôexercice   0 ú  

Résultat antérieur reporté 0 ú  

Résultat de clôture 2010 0 ú  

 

3.  Budget annexe "  Assainissement Non Collectif  "»»  » 
 

 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 40 000 ú 7 106.59 ú 18 % 

Recettes 40 000 ú 53 925.40 ú 135 % 

R®sultat de lôexercice (excédent)  46 818.81 ú  

Déficit antérieur reporté - 17 972.41 ú  

Résultat de clôture 2010 28 846.40 ú  

 

 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 2 000 ú 0 ú 0 % 

Recettes 2 000 ú 0 ú 0 % 

R®sultat de lôexercice   0 ú  

Excédent antérieur reporté 1 817.26 ú  

Résultat de clôture 2010 1 817.26 ú  

 

4.  Budget annexe " économie "  
 

 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 190 000 ú 163 945.33 ú 86 % 

Recettes 190 000 ú 118 834.66  ú 63 % 

R®sultat de lôexercice (d®ficit)  - 45 110.67 ú  

Excédent antérieur reporté 43 612.72 ú  

Résultat de clôture 2010 - 1 497.95 ú  

 

 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 2 610 000 ú 685 906.81 ú 26 % 

Recettes 2 610 000 ú 896 378.00 ú 34 % 

R®sultat de lôexercice  (excédent) 210 471.19 ú  

Excédent antérieur reporté 61 308.39 ú  

Résultat de clôture 2010 271 779.58 ú  

 

5.  Budget annexe " ZAE La Grande Chevasse "  
 

 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 590 000 ú 340 133.67 ú 58 % 

Recettes 590 000 ú 340 133.67 ú 58 % 

R®sultat de lôexercice  0.00 ú  

Excédent antérieur reporté 166 619.80 ú  

Résultat de clôture 2010 166 619.80 ú  

 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 680 000 ú 340 133.67 ú 50 % 

Recettes 680 000 ú 335 986.22 ú 49 % 

R®sultat de lôexercice (d®ficit)  - 4 147.45ú  

Déficit antérieur reporté - 335 986.22 ú  

Résultat de clôture 2010 - 340 133.67ú  

Comptes administratifs 2010  
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6.  Budget annexe " zae la croix biton "   
 

 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 920 000 ú 685 182.05 ú 75 % 

Recettes 920 000 ú 688 785.89 ú 75 % 

R®sultat de lôexercice (exc®dent)  3 603.84 ú  

Excédent antérieur reporté 47 984.86 ú  

Résultat de clôture 2010 51 588.70 ú  

 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 1 210 000 ú 685 182.05 ú 57 % 

Recettes 1 210 000 ú 495 300.91 ú 41 % 

R®sultat de lôexercice (d®ficit)  - 189 881.14 ú  

Déficit antérieur reporté - 495 300.91 ú  

Résultat de clôture 2010 - 685 182.05 ú  

 

7.  Budget annexe " zae les genêts "   
 

 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 820 000 ú 439 552.58 ú 54 % 

Recettes 820 000 ú 467 552.58 ú 57 % 

R®sultat de lôexercice (exc®dent) 28 000.00 ú  

Excédent antérieur reporté 50 796.58 ú  

Résultat de clôture 2010 78 796.85 ú  

 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 700 000 ú 439 552.58 ú 63 % 

Recettes 700 000 ú 173 386.98 ú 25 % 

R®sultat de lôexercice (d®ficit)  - 266 165.60 ú  

Déficit antérieur reporté - 173 386.98 ú  

Résultat de clôture 2010 - 439 552.58 ú  

 

8.  Budget annexe " zae le chaillou"   
 

 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 850 000 ú 689 636.94 ú 86 % 

Recettes 850 000 ú 699 667.62 ú 87 % 

R®sultat de lôexercice (exc®dent) 10 030.68 ú  

Excédent antérieur reporté 97 160.56 ú  

Résultat de clôture 2010 107 191.24 ú  

 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 1 310 000 ú 843 140.90 ú 64 % 

Recettes 1 310 000 ú 612 029.22 ú 47 % 

R®sultat de lôexercice (d®ficit)  - 231 111.68 ú  

Déficit antérieur reporté - 462 029.22 ú  

Résultat de clôture 2010 - 693 140.90 ú  

 

9.  Budget annexe " zae le petit saint andré "   
 

 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 530 000 ú 262 836.55 ú 50 % 

Recettes 530 000 ú 322 462.61 ú 61 % 

R®sultat de lôexercice (excédent) 59 626.06 ú  

Excédent antérieur reporté 10 931.77 ú  

Résultat de clôture 2010 70 557.83 ú  

 

 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 590 000 ú 262 836.55 ú 45 % 

Recettes 590 000 ú 239 924.27 ú 41 % 

R®sultat de lôexercice (d®ficit)  - 22 912.28 ú  

Déficit antérieur reporté - 239 924.27 ú  

Résultat de clôture 2010 - 262 836.55 ú  

10.  Budget annexe "parc d'activités  "»  
 

 Section de fonctionnement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 2 640 000 ú 1 775 161.32 ú 67 % 

Recettes 2 640000 ú 1 776 494.14 ú 67 % 

R®sultat de lôexercice (exc®dent)  1 332.82 ú  

Excédent antérieur reporté 223 833.03 ú  

Résultat de clôture 2010 225 165.85 ú  

 

 

 

 
 Section dôinvestissement 

 Prévu Réalisé 

Dépenses 3 720 000 ú 1 787 398.10 ú 48 % 

Recettes 3 720 000 ú 1 612 923.70 ú 43 % 

R®sultat de lôexercice (d®ficit)  - 174 474.40 ú  

Déficit antérieur reporté - 1 394 430.50 ú  

Résultat de clôture 2010 - 1 568 904.90 ú  
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1.  statuts  
 

 

L'intercommunalité sur le canton a vu le jour en 1988 par le biais d'un Syndicat Intercommunal à Vocation Unique pour l'habitat. 
 

Par un arrêté préfectoral de décembre 1991, il a été créé un établissement public de coopération intercommunale dénommé 
« District du Canton de Rocheservière è regroupant les communes de LôHerbergement, Mormaison, Rocheservière, Saint André 
Treize Voies, Saint Philbert de Bouaine et Saint Sulpice le Verdon. 
 

Le District du Canton de Rocheservi¯re fut r®gi jusquô¨ lôarr°t® pr®fectoral du 28 d®cembre 2000 par les arr°t®s pr®fectoraux 
suivants : 

 arrêté préfectoral n°91-DAD/2-390 du 26 décembre 1991, 

 arrêté préfectoral n°96-DRCL/2-09 du 10 janvier 1996, 

 arrêté préfectoral n°96-DRCL/2-38 du 05 avril 1996, 

 arrêté préfectoral n°00-DRCLE/2-633 du 28 décembre 2000. 
 

Par lôarr°t® du 28 d®cembre 2000, lô®tablissement public de coopération intercommunale dénommé « District du Canton de 
Rocheservière » a été transformé en « Communauté de Communes du Canton de Rocheservière ». 
 

La communaut® de communes est r®gie jusquô¨ pr®sent par les arr°t®s pr®fectoraux suivants : 
 arrêté préfectoral n°00-DRCLE/2-633 du 28 décembre 2000 portant création de la communauté de communes, 

 arrêté préfectoral n°02-DRCLE/2-139 du 16 avril 2002 portant extension des compétences de la communauté de communes, 

 arrêté préfectoral n°02-DRCLE/2-254 du 07 juin 2002 portant extension des compétences de la communauté de communes, 

 arrêté préfectoral n°05-DRCLE/2-655 du 21 décembre 2005 portant modification des statuts de la communauté de communes, 

 arrêté préfectoral n°06-DRCLE/2-244 du 16 juin 2006 portant modification des statuts de la communauté de communes, 

 arrêté préfectoral n°06-DRCTAJE/3-434 du 19 octobre 2006 portant modification des statuts de la communauté de communes, 

 arrêté préfectoral n°07-DRCTAJE/3-445 du 04 décembre 2007 portant changement dôadresse de la communaut® de communes, 

 arrêté préfectoral n°09-DRCTAJE/3-314 du 04 juin 2009 portant extension des compétences de la communauté de communes. 

 arrêté préfectoral n°2011-DRCTAJ/3-71 du 07 février 2011 portant modification des statuts de la communauté de communes. 
 

La pr®sente d®cision modificative a pour but dôapporter quelques pr®cisions, de mani¯re ¨ clarifier lô®tendue des comp®tences 
et à déterminer une ligne de partage stable et incontestable entre le groupement et les communes membres. 
 

Elle a pour objectif de réaliser des projets ou mener certaines actions qui dépassent le cadre strict de la commune, sans se 
substituer à elle. Elle dispose de compétences obligatoires et de compétences déléguées par les communes. 
 
 
Les objectifs de la communauté de communes 

Lôensemble des communes constate : 
 Lôexistence dôun territoire cantonal repr®sentant un ç ensemble sociologique homogène », créé par la volonté des Hommes qui 
le composent et qui ont pris lôhabitude de travailler Ensemble depuis plusieurs décennies, 

 La richesse de la desserte routi¯re et la proximit® de Nantes et de La Roche sur Yon, qui en font un p¹le attractif pour lôavenir, 

 Un territoire ®quilibr® de lôespace rural autour des communes membres, 

 Que ce territoire est composé de 6 communes, qui sont dotées en vertu de la Loi, de la compétence générale, et qui peuvent 
déléguer, à titre subsidiaire, des compétences particulières à la communauté, exprimées et décrites dans les statuts. 

 

Il importe de bien prendre en compte ces différents aspects de la constitution du territoire pour en tirer avantage et richesse. Il 
convient de les faire fructifier et de les développer le plus harmonieusement possible pour le plus grand bien des populations 
qui y habitent et des agents économiques qui y développent leurs activités. 
 
 
 

Article 1er : Dénomination et composition 

En application des dispositions du code général des collectivités territoriales, il est constitué entre les 6 communes du Canton 

de Rocheservière : LôHerbergement, Mormaison, Rocheservière,Saint-André-Treize-Voies,Saint-Philbert-de-Bouaine,Saint-

Sulpice-le-Verdon, une communauté de communes qui prend la dénomination de Communauté de Communes du Canton de 

Rocheservière. 

 

 

Article 2 : Durée  

La communauté de communes est créée pour une durée illimitée. 

 

 

Article 3 : Siège 

Le si¯ge est fix® ¨ la Maison de lôIntercommunalit® : 21 rue du Péplu - 85620 Rocheservière. 
 

Le bureau et le conseil pourront valablement se réunir et délibérer dans lôune ou lôautre des communes adh®rentes. 

 

annexes  
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Article 4 : Conseil de communauté 

La communauté de communes est administrée par un conseil dont les membres sont élus par les conseils municipaux des 

communes adhérentes, de la manière suivante :  
 trois délégués titulaires pour les communes de moins de 1 000 habitants. 
 quatre délégués titulaires pour les communes de 1 000 à 2 000 habitants. 
 cinq délégués titulaires pour les communes de plus de 2 000 habitants. 

 

La population retenue pour le calcul de la représentation est la dernière population totale homologuée. 

 
 
Article 5 : Fonctionnement du conseil 

Les dispositions relatives au fonctionnement du conseil municipal sont applicables au fonctionnement du conseil de 

communauté sous réserve des dispositions qui lui sont propres. 
 

Le conseil peut d®l®guer une partie de ses fonctions au bureau ou au Pr®sident dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L.5211-

10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 
Article 6 : Bureau du conseil 

Le bureau est compos® dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Le nombre de vice-pr®sidents est fix® dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L.5211-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

 
 
Article 7 : Objet de la communauté de communes  

La communaut® de communes a pour objet lôexercice des comp®tences suivantes : 

 

7.1 COMPETENCES OBLIGATOIRES 

 

7.1.1 Am®nagement de lôespace communautaire 

Á Constitution de r®serves fonci¯res pour lôexercice des comp®tences communautaires. 

Á R®alisation dô®tudes relatives ¨ lôam®nagement du territoire. 

Á Zones dôam®nagement concert® dôint®r°t communautaire. Sont dôint®r°t communautaire :  

- les créations de ZAC destinées à accueillir des constructions à usage économique. 

Á Exercice du droit de pr®emption urbain pour la cr®ation de zone dôactivit® ®conomique. 

Á Cr®ation et gestion dôun syst¯me dôinformation g®ographique pour lôadministration du territoire intercommunal ainsi que son 

d®veloppement dans le cadre de lôexercice des comp®tences transf®r®es. 

Á Elaboration, suivi, révision du schéma de cohérence territoriale. 

Á Actions pour la mise en îuvre, lôanimation, lô®valuation, lôactualisation de la charte de pays, et la signature des contrats 

correspondants avec le d®partement, la r®gion, lôEtat, lôunion europ®enne et tout autre organisme. 

Á Actions pour la coordination, lôanimation des ma´tres dôouvrage, la gestion, lô®valuation des programmes dôactions dans le 

cadre des dispositifs contractuels de pays avec le d®partement, la r®gion, lôEtat, lôunion europ®enne et tout autre organisme. 

 

7.1.2 Développement économique 

Á Etude, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui 

sont d'intérêt communautaire. Sont dôint®r°t communautaire : 

- les zones dôactivit® existantes ou celles ¨ cr®er et leurs extensions. 

- les zones dôactivité économiques des Vendéopôles. 

Á Actions de développement économique d'intérêt communautaire. Sont dôint®r°t communautaire : 

- acquisition, cr®ation, gestion de structures immobili¯res dôaccueil des entreprises. 

- actions en faveur de la promotion du développement économique. 

- actions de soutien au développement commercial, artisanal, industriel et agricole. 

- actions de recherche, dôaccueil et de conseil de nouveaux partenaires ®conomiques, aides pour la cr®ation ou lôextension dôactivit®s 

économiques. 

Á Cr®ation, gestion, soutien financier ¨ lôoffice de tourisme communautaire charg® de lôaccueil, la promotion, lôinformation, 

lôanimation touristique du territoire communautaire et de la coordination des partenaires du d®veloppement touristique local. 

Á Actions en faveur du d®veloppement de lôh¹tellerie et des h®bergements touristiques. 

Á Etude, cr®ation, am®nagement et gestion dô®quipements touristiques dôint®r°t communautaire. Sont dôint®r°t 

communautaire : 

- les équipements existants : 

u la base de canoë kayak à Rocheservière, 

v lôaire de loisirs de lôAudreni¯re ¨ Mormaison, 

w la chapelle Saint-Sauveur à Rocheservière. 
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- la cr®ation dôun ®quipement qui r®pond ¨ deux des quatre crit¯res suivants : 

u renforce lôattractivit® touristique du territoire communautaire 

v est un ®quipement structurant ¨ lô®chelle du territoire communautaire 

w équipement inexistant sur le territoire 

x ®quipement qui am®liore la qualit® de lôaccueil.  

Á Etude, création, aménagement, entretien de circuits de randonn®es dôint®r°t communautaire. Sont dôint®r°t communautaire : 

u les circuits dont la liste est annexée aux présents statuts, 

v la création de circuits de randonnées thématiques, 

w la cr®ation de liaisons entre les circuits dôint®r°t communautaire et d®partementaux. 

Á Mise en îuvre, gestion du p¹le touristique du bocage vend®en charg® : 

- dô®laborer un projet de d®veloppement touristique du pays en liaison avec lôensemble des acteurs publics et privés, 

- dôassurer la promotion de lôoffre touristique de qualit® du pays, 

- de contribuer ¨ organiser lôaccueil et lôinformation touristique par des actions dôaccompagnement et de mise en r®seau des offices de 

tourisme du pays, 

- de détecter les besoins en formation des acteurs locaux du tourisme et de participer ¨ la mise en îuvre et au financement dôactions 

de formation dans le cadre du projet de développement du pays, 

- de r®aliser des actions pour soutenir la commercialisation de lôoffre touristique du pays, 

- de g®rer un observatoire de lô®conomie touristique du pays. 

 

 

7.2 COMPETENCES OPTIONNELLES  

 

7.2.1 Protection et mise en valeur de lôenvironnement 

Á Elimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés : 

- intégralité de la compétence élimination et valorisation des d®chets des m®nages pr®vue ¨ lôarticle L.2224-13 du Code Général des 

Collectivit®s Territoriales et des autres d®chets pr®vus ¨ lôarticle L.2224-14 du même code. 

- en vue dôoptimiser les conditions dôexercice de la comp®tence ainsi attribuée, la communauté de communes pourra assurer certaines 

prestations au profit de communes ou de toute autre personne non-membre, sous réserve que ces prestations demeurent accessoires. 

- la communauté de communes pourra également solliciter, effectuer elle-même ou participer à toutes études ou réflexions relatives à 

lô®limination et ¨ la valorisation des d®chets, notamment dans le cadre de lô®laboration ou de la r®vision du plan d®partemental 

dô®limination des d®chets m®nagers et autres d®chets mentionn®s ¨ lôarticle L2224-14 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Á Dans la limite du bassin versant de Grandlieu : 

- gestion des eaux dans le cadre du sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux, 

- am®nagement, restauration et entretien des cours dôeau, 

- aménagement, restauration, entretien et exploitation des ouvrages hydrauliques pr®sents sur ces cours dôeau, 

- zones de r®tention temporaire des eaux de crues et zones de mobilit® du lit mineur de ces cours dôeau, 

- actions pour faciliter la mise en îuvre des pr®conisations du SAGE, ¨ lôexclusion des travaux. 

Á Organisation, gestion, soutien financier aux actions concernant au moins trois communes en matière de développement 

durable de ma´trise de la demande dô®nergie, et de protection de lôenvironnement. 

Á Actions, soutien financier pour la lutte contre les animaux nuisibles. 

Á Actions pour la lutte contre les animaux errants par la prise en charge de box aupr¯s dôune soci®t® ou dôune association 

protectrice des animaux.  

Á Cr®ation et gestion dôun service public dôassainissement non collectif (SPANC) pour : le contr¹le, lôentretien, la r®habilitation 

des installations dôassainissement non collectif. 

 

7.2.2 Politique du logement et du cadre de vie 

Á Politique du logement social dôint®r°t communautaire et action, par des op®rations dôint®r°t communautaire, en faveur du 

logement des personnes défavorisées. Sont dôint®r°t communautaire : 

- lô®laboration du programme local de lôhabitat et mise en îuvre des actions retenues, 

- la coordination des demandes communales de logements sociaux, 

- la mise en îuvre des op®rations en faveur de lôam®lioration de lôhabitat, 

- la participation au fonds de solidarité logement. 

 

7.2.3 Cr®ation, am®nagement et entretien de voirie dôint®r°t communautaire 

Sont dôint®r°t communautaire : 

- les voies qui desservent les zones dôactivit®s ®conomiques selon les plans annex®s aux statuts. 

- les voies joignant directement les centres bourg de la communauté de communes non reliés par une voie départementale selon le plan 

annexé aux statuts. 
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7.2.4 Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs et d'équipements de 

l'enseignement préélémentaire et élémentaire 

Á Etude, cr®ation, am®nagement et gestion dô®quipements culturels et sportifs dôint®r°t communautaire. Sont dôint®r°t 

communautaire :  

- les équipements existants : 

u La piscine de la Bretonnière, 

v La salle de sport intercommunale de Rocheservière, 

w Lôespace multim®dia du canton de Rocheservi¯re. 

- la cr®ation dôun ®quipement devant °tre utilis® par trois communes au moins. 

 

7.2.5 Action sociale dôint®r°t communautaire 

 

Á Actions, participation financi¯re pour la mise en îuvre dôun centre local dôinformation et de coordination g®rontologique. 

Á Etude, cr®ation, am®nagement, gestion de structures dôaccueil de la petite enfance (0-6 ans) ¨ lôexclusion du p®riscolaire et 

des centres de loisirs. 

Á Cr®ation, am®nagement, gestion dôun relais assistantes maternelles. 

Á Actions en faveur de lôorganisation dôactivit®s de loisirs pendant les vacances scolaires ¨ destination des enfants du territoire 

de la communauté de communes en intégrant le transport. 

Á Participation au fonds dôaide aux jeunes. 

Á Actions, soutien financier aux opérations à destination des jeunes en faveur de : 

- la pr®vention en mati¯re de s®curit® routi¯re, lôorganisation dôune piste dôéducation routière, 

- lôapprentissage des langues ®trang¯res dans les ®coles primaires. 

- la prévention en matière de lutte contre la toxicomanie, 

Á Participation, soutien financier aux actions en faveur de lôemploi, de lôinsertion dans la vie professionnelle, de la création 

dôentreprises, de lôinformation des demandeurs dôemploi. 

 

 

7.3 COMPETENCES FACULTATIVES 

 

7.3.1 Actions culturelles et sportives 

Á Actions culturelles et sportives dôint®r°t communautaire. Sont dôint®r°t communautaire : 

- lôorganisation ou le soutien financier à des actions ou évènements culturels qui répondent à deux des quatre critères suivants : 

u une action concernant au moins 50% des communes  

v une manifestation de niveau départemental, régional ou national  

w une action qui  renforce lôattractivit® touristique du territoire 

x une action assurant la sauvegarde ou la valorisation du patrimoine culturel local.  

- Les interventions et manifestations culturelles ou sportives à destination des élèves de toutes les écoles primaires et maternelles de la 

communauté de communes en intégrant le transport. 

 

7.3.2 Sécurité civile 

Á Versement du contingent d®partemental pour les services de secours et de lutte contre lôincendie. 

Á Entretien des bornes et poteaux dôincendie. 

 

7.3.3 Etude, création, aménagement, gestion de locaux  

Á Destin®s ¨ lôaccueil des services de la gendarmerie. 

 

7.3.4 Participations diverses 

Á Participation au financement des rassemblements départementaux, régionaux ou nationaux sur le territoire communautaire. 

Á Soutien aux associations de jeunes sapeurs pompiers. 

 

7.3.5 Jumelage 

Á Soutien aux actions en faveur dôun jumelage entre la communaut® de communes et la ville de Farliug en Roumanie. 

 

7.3.6 Réseau de bibliothèques 

Á Actions en faveur de lôanimation dôun r®seau de biblioth¯ques, la promotion de la lecture, lôacquisition et la gestion 

dôouvrages communautaires. 

 

7.3.7 Matériel en commun 

Á Actions en faveur de lôacquisition de mat®riel technique pouvant °tre mis en commun avec les communes et r®alisation des 

formations nécessaires à leur utilisation. 
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Article 8 : Partage de services entre la communauté de communes et les communes membres. 

Les services de la communaut® de communes peuvent °tre en tout ou partie mis ¨ disposition dôune ou plusieurs communes 

membres pour lôexercice de leurs comp®tences, lorsque cette mise ¨ disposition pr®sente un int®r°t dans le cadre dôune bonne 

organisation des services.  
 

Ce partage de services fait lôobjet dôune convention entre le groupement et les communes pour d®terminer les modalit®s de la 

mise à disposition et les conditions de remboursement par la commune des frais de fonctionnement du service. 
 

Dans les m°mes conditions, la communaut® de communes pourra b®n®ficier dôune mise ¨ disposition des services des 

communes membres, lorsque cette mise ¨ disposition pr®sente un int®r°t dans le cadre dôune bonne organisation des services. 

 

 

Article 9 : Politique contractuelle avec lôEtat ou les collectivit®s territoriales  

Etudes et réalisation de contrat en faveur du développement des actions de la communauté de communes. 

 

 

Article 10 : Adhésion à des syndicats mixtes  

La communaut® est autoris®e ¨ adh®rer ¨ tout syndicat mixte pour lôexercice de ses comp®tences. 

 

 

Article 11 : Les ressources de la communauté 

Selon les dispositions de lôarticle L.5214-23 du Code Général des Collectivités Territoriales les recettes du budget de la 

communauté de communes comprennent : 

- les ressources fiscales mentionn®es ¨ lôarticle 1609 quinquies C ou, le cas ®ch®ant, ¨ lôarticle 1609 nonies C du Code G®n®ral des 

Impôts, 

- le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la communauté de communes, 

- les sommes quôelle re­oit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en ®change dôun service rendu, 

- les subventions de lôEtat, de la r®gion, du d®partement et des communes, 

- le produit des dons et legs, 

- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, 

- le produit des emprunts. 

 

 

Article 12 : Lôadh®sion dôune commune 

Toute adh®sion ult®rieure dôune commune ¨ la communaut® de communes, sera possible selon les modalit®s l®gislatives et 

réglementaires en vigueur. 
 

Toute commune nouvellement adhérente sôengage ¨ accepter lôensemble des pr®sents statuts. 

 

 

Article 13 : Retrait dôune commune 

Une commune peut se retirer de la communauté de communes selon les selon les modalités législatives et réglementaires en 

vigueur  

 

 

Article 14 : Receveur de la communauté 

Les fonctions de receveur de la communauté de communes sont assumées par le Trésorier de Montaigu. 

 

 

Article 15 : Règlement des conglits 

Si un litige survenait entre la communaut® de communes et une ou plusieurs communes, qui nôait pu °tre r®solu de gr® ¨ gr® au 

sein du Bureau, le Pr®sident sollicitera lôavis dôun expert en droit administratif ou de la Chambre R®gionale des Comptes. 

 

 

Article 16 : Dissolution 

En cas de dissolution de la communauté de communes, la répartition des actifs ou la prise en charge du passif est déterminée 

par décret ou arrêté. 

 

 

 

Article 17 : Autres dispositions 

Pour toutes dispositions non prévues aux statuts, il sera fait application du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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